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	 1.1.	 POURQUOI UN CADRE DE RÉFÉRENCE? 
Pour l’association À cœur d’homme, réfléchir, rédiger et se doter d’un cadre de réfé-
rence pour nos organismes membres qui interviennent auprès des hommes auteurs 
de violence conjugale et familiale (VCF), c’est nous donner des outils et des moyens 
leur permettant d’aller plus loin dans l’accomplissement de notre mission. 

Le réseau À cœur d’homme est riche d’expériences et d’expertises diversifiées. Il est 
aussi porteur de valeurs, de principes et de pratiques communes qui font des orga-
nismes membres des acteurs essentiels et incontournables dans la lutte contre les 
violences conjugales et familiales. L’enracinement dans la communauté, la souplesse 
dans l’intervention, l’adaptation constante des pratiques dans une vision d’autono-
mie ainsi que la responsabilisation des personnes sont quelques-unes des forces qui 
rassemblent les groupes communautaires de notre réseau. 

Or, ces façons de faire uniques doivent être préservées, améliorées et maîtrisées pour 
encore et toujours les mettre en commun. Comme intervenants communautaires, il nous 
appartient alors de les porter fièrement tant dans nos groupes que dans l’ensemble des 
lieux où nous siégeons. C’est dans cette optique que nous avons rédigé ce cadre de 
référence afin d’y retrouver en un seul document ce qui fait la spécificité et la force de 
notre réseau. Il s’agit donc d’un outil collectif qui permet de questionner honnêtement 
nos pratiques dans la perspective de soutenir et de développer de manière continue 
notre action communautaire. 

Naturellement, se doter d’un Cadre de référence peut soulever des inquiétudes dans 
nos groupes. « Serons-nous jugés si nos pratiques et nos valeurs ne concordent pas ou 
si certains éléments du cadre sont moins présents ou développés dans nos groupes? » 
Évidemment, la réponse est non. Cette démarche, comme toute démarche d’éduca-
tion populaire, est une démarche d’inclusion. Un cadre de référence n’est pas un outil 
pour porter un jugement sur nos façons de faire, mais un outil pour que les groupes 
cheminent harmonieusement à partir de leurs réalités. C’est l’occasion de faire le point 
sur nos pratiques, nos principes et nos réflexions. Comme Association, nous croyons 
qu’après tant d’années d’engagement et d’actions communautaires auprès d’auteurs 
de violence conjugale et familiale, nous avons acquis suffisamment de maturité pour 
porter un regard réaliste sur nos actions, mais surtout pour nous assurer de maintenir 
et de poursuivre notre action communautaire dans nos milieux respectifs. 
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		  Tronc commun1.

1.	 Les principes énoncés dans ce document portent exclusivement sur l’intervention auprès des hommes auteurs de 
violence conjugale et familiale (VCF), laquelle constitue le tronc commun unissant l’ensemble des membres d’À 
cœur d’homme autour de la mission de l’Association. Bien que nous reconnaissions la diversité des services offerts 
par nos membres comme une contribution essentielle à la lutte collective contre les VCF, ce cadre de référence ne 
vise pas à définir les principes propres aux autres services qui pourraient être offerts par un organisme membre. 

2.	 Dans le cadre de ce document, le genre masculin est utilisé pour désigner les auteurs de violence conjugale et familiale 
(VCF), et le genre féminin pour désigner les victimes, dans le contexte de relations intimes hétérosexuelles. À cœur 
d’homme reconnaît toutefois que les auteurs et les victimes de VCF peuvent s’identifier à d’autres genres, et que la 
violence peut survenir dans tout type de relation, indépendamment de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre.

Forts de plus de 35 ans d’expérience, nous présentons ce cadre 
de référence comme tronc commun de notre réseau. Il fournit des 
repères identitaires et documente nos pratiques afin de pérenni-
ser nos connaissances et notre expertise en intervention auprès 
d’hommes2. auteurs de violence conjugale et familiale. 

Au fil des ans, cette importante démarche s’est appuyée sur une 
vaste consultation périodique des membres, qui s’est intéressée 
à leur positionnement philosophique, historique, théorique et 
pratique. Même si les différentes sections de ce document ont 
aussi bénéficié du savoir des directions et de celui des équipes 
des organismes membres, celles-ci découlent principalement du 
développement des connaissances de l’Association, un de nos 
champs d’action prioritaires. C’est dans cette optique que nos 
organismes membres reconnaissent l’importance de mieux faire 
connaître nos programmes et notre expertise clinique. Rappelons 
au passage que nous sommes en effet reconnus et financés par 
l’État depuis 1986, date de la création du premier organisme pour 
hommes auteurs de VCF au Québec. 

Somme toute, ce cadre constitue la pierre d’assise des programmes 
d’À cœur d’homme. Il a été adopté le 20 juin 2024 en Assemblée 
générale annuelle. Ce document représente un engagement entre 
les organismes membres, assurant une cohérence collective dans 
la lutte aux violences conjugales et familiales, tant sur le plan des 
orientations qui guident le travail auprès des auteurs de VCF que 
sur le plan de la protection des victimes. 

Examinons à présent de plus près les organismes membres d’À 
cœur d’homme.
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	 1. 2.	 PORTRAIT DES ORGANISMES MEMBRES D’À CŒUR D’HOMME
L’association À cœur d’homme -  Réseau d’aide aux hommes pour une société sans 
violence regroupe 32 organismes communautaires autonomes reconnus au Québec 
en matière d’intervention auprès d’hommes qui exercent de la violence en contexte 
conjugal et familial (voir la liste des membres à l’annexe 1) répartis dans 16 régions 
administratives. L’association À cœur d’homme a aussi pour mission d’agir comme am-
bassadeur sociopolitique auprès de l’État. Elle assure la promotion de ses organismes 
membres, constituant un réseau qui milite pour des rapports égalitaires et sans violence. 

L’Association et ses organismes membres défendent l’égalité entre les personnes sans 
égard à leur identité de genre ou à leur orientation sexuelle. Cette valeur s’incarne à 
tous les paliers d’organisation de notre réseau. Les organismes membres d’À cœur 
d’homme jouent plusieurs rôles dans les réseaux locaux de services (RLS) : l’accueil 
des hommes auteurs de VCF, l’analyse de leurs besoins, le suivi individuel et de groupe 
visant la responsabilisation et l’abandon des comportements violents et de contrôle, 
le suivi étroit dans les situations à risque élevé ainsi que la référence personnalisée 
vers les ressources appropriées. Chacun de ces organismes a développé une offre 
de services qui répond aux besoins spécifiques de leur milieu. 

Par ailleurs, À cœur d’homme et ses organismes membres jouent un rôle important dans 
les activités de sensibilisation, de même que dans les activités de formation spécialisée 
en matière de violence conjugale et familiale au Québec. Nous participons aussi à de 
nombreuses activités de concertation et contribuons régulièrement à des études en 
partenariat avec les différents milieux de recherche. Nous sommes, à titre d’exemple, 
partenaires de plusieurs projets de recherches financés par le Conseil de recherches 
en sciences humaines du Canada (CRSH) . 

Penchons-nous maintenant sur les principes et la philosophie qui animent À cœur 
d’homme. 
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	 2. 1.	 PHILOSOPHIE D’ACTION
La lecture de la problématique de la violence au sein d’À cœur d’homme s’appuie sur 
une analyse sociale qui tient compte des facteurs individuels et collectifs de socialisa-
tion et de transmission intergénérationnelle de la violence. C’est pourquoi nous posons 
les problématiques sociales bien au-delà de la dualité entre les genres. L’Association 
mise en effet davantage sur les principes de solidarité pour aider les individus à se 
libérer des facteurs d’aliénation issus des normes conservatrices. Voilà pourquoi l’Asso-
ciation aborde l’ensemble des problématiques sociales de façon spécifique en tenant 
compte de la socialisation empreinte de nombreux stéréotypes sexuels et de genre. 

C’est ainsi que notre philosophie reflète l’aide psychosociale adaptée à la diversité 
des situations et à la complexité des cas. Une telle approche représente un facteur 
de protection essentiel pour toutes les personnes impliquées dans une situation de 
violence. Comme notre lecture de la problématique de la violence repose sur une 
analyse sociale qui tient compte des facteurs individuels et collectifs de socialisation 
et de transmission intergénérationnelle de la violence, notre discours s’appuie sur la 
confiance en la capacité de changement des personnes et exige de faire une distinc-
tion claire entre les individus et leurs comportements. 

Selon nous, pour rendre compte de la réelle complexité du problème social de la VCF, 
nous devons prendre en considération les multiples facteurs qui la sous-tendent. Il nous 
apparaît davantage cohérent de fonder nos interventions sur un cadre théorique inclu-
sif, regroupant différentes analyses complémentaires et représentatives des diverses 
facettes de cette réalité complexe. Nous souhaitons, par cette affirmation, réitérer 
notre désir d’élargir notre vision de la VCF afin de la rendre plus inclusive et représen-
tative des diverses réalités qu’elle peut représenter. Bien que nous reconnaissions la 
socialisation de genre et les valeurs traditionnelles masculines, dites

patriarcales, comme jouant un rôle prépondérant dans l’apparition de bon nombre 
de VCF, nous sommes également d’avis que ces facteurs n’expliquent pas tout et qu’il 
est de notre devoir d’élargir notre vision afin d’aborder la problématique de manière 
plus globale et adaptée à une multitude de réalités différentes et complexes. 

Par ailleurs, À cœur d’homme reconnaît la contribution du mouvement féministe dans 
la compréhension de la violence conjugale comme problème social. Ce mouvement 
d’une importance capitale a d’ailleurs inspiré la création des premiers services pour 
les auteurs de VCF et influence encore aujourd’hui nos différentes actions (ministère de la 

Santé et des Services sociaux, 1995) .
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L’Association reconnaît le caractère communautaire et autonome de ses organismes 
membres. 

En effet, les prises de parole et les positions de l’Association, ainsi que celles de ses 
membres, sont fondées à la fois sur une analyse issue des recherches en intervention 
en matière de violence conjugale et familiale, mais aussi sur l’expertise spécifique en 
la matière, partagée par tous les organismes membres. C’est dans cette perspective 
multiple que nous réaffirmons le caractère indispensable de l’implication des orga-
nismes membres pour une transformation sociale visant des rapports égalitaires et 
sans violence. 

Par ailleurs, au sein de tous les organismes membres, la responsabilisation du partici-
pant quant à ses comportements violents est au cœur de nos interventions. Confor-
mément à cette approche, l’Association et ses organismes membres adhèrent aux 
principaux fondements de la relation d’aide, notamment ceux élaborés par l’Ordre des 
travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec. (https ://
www. otstcfq. org/lordre/qui-sommes-nous/mandat-mission-vision-et-valeurs/) .

Ces principes sont :

	3 Respect de la dignité de tout être humain; 
	3 Croyance en la capacité humaine d’évoluer et de se développer; 
	3 Reconnaissance de la nécessité de percevoir et de comprendre l’être humain 

en tant qu’élément de systèmes interdépendants et potentiellement porteurs 
de changement;

	3 Respect des droits des personnes, des groupes et des collectivités; 
	3 Respect de l’autonomie et de l’autodétermination de la personne; 
	3 Reconnaissance du droit de tout individu en danger de recevoir assistance et 

protection selon ses besoins; 
	3 Promotion des principes de justice sociale. 

https://www.otstcfq.org/lordre/qui-sommes-nous/mandat-mission-vision-et-valeurs/
https://www.otstcfq.org/lordre/qui-sommes-nous/mandat-mission-vision-et-valeurs/
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	 2. 2.	 PRINCIPES FONDAMENTAUX
Notre philosophie d’action, validée par la recherche empirique sur la problématique, 
qui appuie notre vision plurielle de la VCF, nous a amenés à réfléchir et élaborer les 
cinq principes fondamentaux suivants. Ces principes sont le socle de nos actions, de 
l’intervention à la représentation politique, en passant par la sensibilisation, la préven-
tion et le travail en concertation. 

	3 Faire reconnaître le caractère inacceptable des violences; 
	3 Prioriser la sécurité de toutes personnes en situation de violence; 
	3 Viser la cessation des comportements violents; 
	3 Maintenir la responsabilisation au cœur de nos interventions; 
	3 Mener la lutte collective contre la violence conjugale en partenariat  

avec les acteurs du milieu. 

Voyons-les maintenant, ces principes, un à un et en détail. 

	 2. 2. 1.	 FAIRE RECONNAÎTRE LE CARACTÈRE INACCEPTABLE DES VIOLENCES

Reconnaître le caractère inacceptable de la violence est étroitement lié au principe 
de responsabilisation des auteurs face à leurs comportements de violence ou de 
contrôle. Bien que toutes les formes de violence ne soient pas reconnues comme des 
actes criminels, nous en dénonçons le caractère inacceptable au même titre que celles 
qui sont criminalisées. Sachant que chaque comportement violent et de contrôle en-
traîne toujours des conséquences pour toutes les personnes impliquées, cette posture 
s’impose comme essentielle. 

	 2. 2. 2.	 PRIORISER LA SÉCURITÉ DE TOUTE PERSONNE EN SITUATION DE VIOLENCE

L’ensemble des pratiques s’articule autour de ce principe transversal et en tient compte 
de façon continue. Le travail auprès d’auteurs de violence exige de placer la sécurité 
de toutes personnes impliquées dans la situation (victimes, proches, auteur de vio-
lence) au cœur de nos priorités. L’appréciation continue du niveau de risque s’effectue 
à partir d’une analyse du contexte, de la dynamique, de la nature, de la fréquence et 
de l’intensité des comportements de violence ou de contrôle. Le risque d’homicide et 
de suicide est inclus dans cette analyse. 

À cœur d’homme reconnaît que les femmes et les enfants sont les princi-
pales personnes victimes des violences conjugales et familiales, ce qui  
justifie en soi l’importance du travail en partenariat. 

Le travail en étroite collaboration avec les partenaires du milieu demeure une dimen-
sion importante afin de recueillir l’information nécessaire et de lever la confidentiali-
té lorsque les situations l’exigent. Cette approche transversale montre que le travail 
auprès d’auteurs de violence s’inscrit dans un engagement social de lutte contre les 
VCF et illustre le processus de responsabilisation constamment mis en œuvre dans le 
respect des lois applicables. 
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	 2. 2. 3.	 VISER LA CESSATION DES COMPORTEMENTS VIOLENTS

Les services spécialisés offerts par les organismes membres visent d’abord l’abandon 
des comportements violents et de contrôle. Parmi les moyens déployés pour atteindre 
cet objectif, les programmes d’intervention s’articulent notamment autour d’une prise 
de conscience de la violence exercée et de l’intégration d’alternatives permettant aux 
participants de faire face à toutes situations sans utiliser de comportements violents 
ou de contrôle

	 2. 2. 4.	 MAINTENIR LA RESPONSABILISATION AU CŒUR DE NOS INTERVENTIONS

Afin que la violence cesse, il est crucial qu’une personne reconnaisse que les gestes 
posés relèvent de sa responsabilité et donc, qu’en prenant des décisions différentes, 
elle est capable de changer ses propres comportements. La responsabilisation des 
auteurs de VCF compte parmi les principes clés des actions visant à contrer la violence 
conjugale (Chung et al., 2020; Gouvernement du Québec, 2018, cités dans Roy, Brodeur et al. 2022) . En mars 2023, 
le Guide de pratique à l’attention des intervenantes et intervenants des organismes 
membres (Roy, Brodeur et al., 2022) a été adopté par les membres. Ce guide est le fruit d’une 
collaboration entre nos milieux d’intervention et nos partenaires du milieu de la re-
cherche. Il vient confirmer la validité des pratiques et de l’approche que les membres 
mettent de l’avant depuis plus de 35 ans. 

Ce guide définit la responsabilisation et émet les stratégies pour en favoriser le pro-
cessus en ces termes :

 « Vlais (2016) définit la responsabilisation individuelle comme un processus par lequel 
les auteurs de violence acceptent la responsabilité de leurs actes et s’engagent sur 
la voie de la nonviolence. Les données recueillies auprès des intervenants et interve-
nantes du réseau ACDH rejoignent cette définition générale. Les participantes et les 
participants ont d’abord souligné que la responsabilisation est un « processus graduel » 
(Mona, groupe de discussion), une trajectoire au cours de laquelle l’auteur de violence 
« récupère son humanité », devient plus mature (Samuel, groupe de discussion), assume 
qu’il a fait de mauvais choix (Donald, groupe de discussion) et comprend qu’il a le 
pouvoir de changer. Ce processus peut être difficile et n’est pas toujours linéaire. Les 
participantes et les participants ont ensuite mis en évidence cinq dimensions clés de 
ce processus, soit : la reconnaissance de la violence exercée; la prise de conscience 
des conséquences de la violence; le choix de nonviolence; le développement et le 
maintien de relations saines et égalitaires; et le développement et le renforcement de 
l’autonomie individuelle. » (Roy, Brodeur et al., 2022) 

À partir de ce guide, un outil clinique intitulé Les Sentiers de la responsabilisation a été 
développé afin de soutenir les interventions auprès des participants et les guider dans 
le processus de responsabilisation. L’outil a été créé en collaboration avec l’Université 
Laval, le centre de Recherches Appliquées et Interdisciplinaires sur les Violences intimes 
familiales et structurelles (RAIV) et de l’Équipe VC au sein du RAIV. 

Enfin, rappelons que les principes énoncés dans ce guide sont à la base des formations 
déployées par l’Association et ses membres. 



14 2. Philosophie d’action et 
principes 
fondamentaux • 2.2. PRINCIPES FONDAMENTAUX

	 2. 2. 5.	� MENER LA LUTTE COLLECTIVE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE ET 
FAMILIALE (VCF) EN PARTENARIAT AVEC LES ACTEURS DU MILIEU

Toutes les actions des membres de l’Association visent à lutter contre les VCF. 
Ainsi, chaque fois qu’un participant s’engage à choisir la non-violence, il parti-
cipe, à son tour, à la promotion des rapports égalitaires. Pour augmenter la por-
tée de nos différentes actions, le travail en partenariat avec les acteurs enga-
gés, provenant de plusieurs secteurs sociaux, judiciaires et policiers, est crucial.  
Nous croyons sincèrement que la solution réside dans le travail de concertation et 
nous nous mobilisons en ce sens. 

Le travail de collaboration avec des partenaires est essentiel à la reconnaissance 
des enjeux de sécurité, à des plans d’intervention adaptés aux besoins et réalités 
de toutes les parties prenantes et à la cohérence entre les différents intervenants en 
action (plusieurs problématiques concomitantes, processus judiciaire, intervention de 
la protection de la jeunesse, etc. ) . Nous sommes des acteurs incontournables, étant 
donné notre expertise spécifique d’intervention auprès des auteurs de violence, qui 
agissent dans le respect des principes d’une concertation réussie, soit par :

	3 La promotion des rapports égalitaires; 
	3 La réunion des expertises complémentaires autour d’objectifs clairs; 
	3 Le respect et l’ouverture aux rôles et responsabilités propres à chaque acteur. 

Notre rôle, rappelons-le, n’est pas de nous ériger en défenseurs des personnes qui font 
appel à nos services. C’est en adoptant une position claire à savoir que toute forme de 
violence ou de contrôle est inacceptable que nous pouvons accompagner les auteurs 
de VCF, en collaboration avec nos partenaires, vers un processus de responsabilisation 
et d’abandon des comportements violents. Dans le respect des missions respectives 
de chaque organisation avec qui nous travaillons, nous considérons nos partenaires 
comme des alliés dans l’atteinte de notre objectif commun : la lutte contre la VCF et 
la protection des personnes concernées. 



3Positionnement 
sociopolitique
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	 3. 1.	 VIOLENCE CONJUGALE ET FAMILIALE
Nos observations cliniques, conformes à nos valeurs et à notre philosophie, ainsi que 
les résultats de recherches qui les soutiennent nous incitent à affirmer que les hommes 
qui exercent la violence en contexte conjugal et familial ne forment pas un groupe 
homogène (Deslauriers et Cusson, 2014; Patterson-Beaumont, 2024) . 

Nous estimons nécessaire, par conséquent que le cadre d’analyse prenne  
en considération les multiples réalités et les particularités des diverses situations de 
violence rencontrées. C’est pourquoi il devient incontournable d’y reconnaître et d’y 
intégrer les nombreux facteurs pouvant expliquer l’émergence des comportements 
violents. 

La politique de 1995 énonce une cause unique de la violence conjugale, soit le pa-
triarcat (oppression sociale des femmes par les hommes), présumant ainsi d’une seule 
forme possible de violence et d’une intention unique : la domination des femmes 
(ministre de la Santé et des Services sociaux, 1995) . Un tel cadre d’analyse, bien qu’il puisse repré-
senter une portion de la réalité, néglige néanmoins de prendre en considération un 
large éventail d’autres possibilités et d’individus qui ne peuvent, conséquemment, ni 
se reconnaître ni bénéficier de services adaptés à leurs besoins. Cette conception 
unique de la violence conjugale que propose la politique d’intervention conduit à 
une définition étroite et limitée de la violence qui, selon nous, ne s’applique qu’à une 
portion des situations auxquelles nous sommes confrontés.

Pour nos membres, l’influence du patriarcat est une réalité reconnue depuis longtemps 
et qui dure encore aujourd’hui. De nombreuses variables sociologiques et culturelles 
soutiennent toujours des privilèges masculins au détriment de la dignité et de la 
liberté des femmes, jouant ainsi un rôle indéniable dans la création d’un contexte 
propice à de nombreuses dynamiques de VCF. Parmi les hommes qui consultent nos 
services chaque année, les croyances sexistes soutenant des comportements de 
domination sont relativement courantes. Ces prétentions sous-tendent générale-
ment des attitudes et des comportements qui visent à maintenir leur conjointe dans 
une position d’impuissance et de soumission. Subir de telles injustices, du seul fait 
d’être des femmes, va évidemment à l’encontre du respect du droit à la liberté et à 
l’égalité. Et comme si cela ne suffisait pas, rappelons aussi que ces hommes répètent 
très souvent cette même dynamique d’une relation à l’autre, faisant ainsi plusieurs 
victimes au cours de leur vie, et ce, peu importe les caractéristiques de la conjointe.  
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Toutefois, à travers notre pratique, nous rencontrons également des situations où 
la VCF ne semble pas conforme à la définition unique du patriarcat. Afin de lutter 
contre toutes les formes de violence, il nous apparaît alors essentiel de reconnaître 
une dénomination plus large et plurielle de la VCF. Tous les contextes entourant l’ap-
parition de la violence au sein des couples et des familles devraient donc être pris 
en considération si l’on veut bien comprendre les dynamiques de violence et mieux 
intervenir. À cœur d’homme a ainsi une lecture multifactorielle de la VCF qui rend 
compte de la diversité des violences dans les relations intimes et des contextes dans 
lesquels elles émergent ainsi que de la variété des caractéristiques des personnes 
qui l’exercent. La perspective exposée ici est également cohérente avec les obser-
vations cliniques des intervenants dans leurs pratiques, attestant de la complexité 
des facteurs en cause, de ses manifestations et de la variété des besoins de chaque 
personne touchée par le problème. 

À partir du moment où nous avons la certitude que nous travaillons tous dans le sens 
du bien-être et de la sécurité des personnes, à la promotion des rapports égalitaires 
entre les hommes et les femmes, au respect des personnes et de leurs différences, il 
semble peu important que les chemins que nous empruntons et les moyens que nous 
utilisons soient identiques. Plutôt que de persister à vouloir atteindre un consensus 
sur une définition commune, il nous apparaît donc que la recherche d’une posture 
commune basée sur l’atteinte d’objectifs communs devrait orienter collectivement 
notre démarche en tant que partenaires d’une même cause. 
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	 3. 1. 1.	 VIOLENCE CONJUGALE – UNE VISION PLURIELLE

Les membres d’À cœur d’homme estiment que la violence conjugale devrait être consi-
dérée sous un angle pluriel, car elle existe d’emblée sous plusieurs formes. Parmi elles, 
nous retrouvons notamment les violences situationnelles et le contrôle coercitif, que 
nous abordons aux points suivants. 

	 3. 1. 1. 1.	 Violences situationnelles

Les violences situationnelles ou circonstancielles sont par définition épisodiques ou 
brièvement circonscrites dans le temps. Ces violences se distinguent du fait qu’elles 
ne s’inscrivent pas dans une dynamique de contrôle chronique. Autrement dit, le ou 
les gestes violents ne sont pas représentatifs de la relation et s’inscrivent davantage 
dans un épisode de difficultés relationnelles non résolues. Il ne s’agit pas non plus d’une 
chicane de couple. Elles n’en demeurent pas moins aussi sérieuses, potentiellement 
dangereuses et importantes à aborder (Deslauriers et Cusson, 2014; Nielsen et al., 2016; Schneider, & 

Brimhall, 2014; Stith et al., 2011; Stith et al., 2019) . 

Bien que les violences situationnelles s’inscrivent dans une dynamique différente que 
celle dite de « domination », elles engendrent aussi des conséquences qui peuvent 
être tout aussi dommageables. C’est pourquoi il est nécessaire d’intervenir auprès de 
ceux qui les exercent. Bien que l’intention ne soit pas uniquement de dominer l’autre, 
la notion de responsabilisation reste un élément primordial à aborder avant que ce 
type de violence ne devienne chronique. 
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	 3. 1. 1. 2.	 Contrôle coercitif

Parmi les formes plurielles des violences conjugales, nous retrouvons le contrôle coer-
citif. Cependant, le contrôle coercitif et « les violences conjugales » ne sont pas des 
synonymes. Nous pouvons parler de violences conjugales sans qu’il y ait nécessaire-
ment une intention de domination. Dans le contrôle coercitif, l’exercice de la violence 
se traduit par un rapport de domination présent partout dans la relation conjugale. 
Le contrôle coercitif est constitué d’un ensemble de comportements violents et de 
stratégies intentionnelles de contrôle qui peuvent être présents malgré l’absence de 
violence physique ou sexuelle (Nevala, 2017; Raghavan et al., 2019) . Peu importe la nature des 
gestes, le contrôle coercitif se manifeste par des violences fréquentes qui s’échelonnent 
dans le temps, ce qui s’avère un obstacle majeur pour la victime lorsqu’elle souhaite 
quitter la relation (Stark, 2007, cité dans Crossman et Hardesty, 2018) . Ses conséquences sont nom-
breuses et d’une importante gravité. Ce qui distingue notamment le contrôle coercitif 
des autres formes de violence, c’est le caractère souvent « subtil » de certains gestes. 
Un élément à lui seul peut sembler anodin, mais la situation dans son ensemble peut 
porter gravement atteinte à l’intégrité de la personne qui la subit. Cette forme de 
violence est souvent « invisible » et insidieuse. Elle peut comprendre notamment les 
comportements suivants :

	3 Contrôle et coercition; 
	3 Détournement cognitif (gaslighting); 
	3 Intimidation; 
	3 Violence physique et sexuelle; 
	3 Manipulation; 
	3 Entrave à la liberté, gestes de priva-

tion; 
	3 Menace à l’intégrité physique ou psy-

chologique; 

	3 Climat d’insécurité constante, voire  
de terreur; 

	3 Répétition des comportements; 
	3 Ensemble d’attitudes; 
	3 Contrôle financier; 
	3 Contrôle en utilisant les enfants; 
	3 Sentiment de légitimité dans la rela-

tion : « J’ai tout fait pour elle ». 

Encore une fois, il est important d’être en mesure de bien détecter les dynamiques 
liées au contrôle coercitif pour faire une intervention appropriée, car dans bien des 
situations, le contrôle coercitif peut être difficile à dépister. Pour y arriver, l’exploration 
des différentes manifestations de contrôle, incluant celles dont peut faire preuve l’au-
teur de VCF en présence des intervenants ou des autres participants, et des gains/
intentions recherchés est une des stratégies efficaces pour cerner la dynamique de 
coercition présente dans la relation conjugale et familiale. S’attarder au climat gé-
néral qui règne dans la famille, aux nombreuses règles ou demandes intransigeantes 
et aux mécanismes de protection ou d’adaptation utilisés par le partenaire ciblé et 
les enfants pour se conformer aux demandes, acheter la paix ou éviter les sanctions.  
Ces stratégies de protection sont souvent un très bon indicateur d’un climat familial em-
preint d’insécurité et de peur en même temps qu’un signe évident de contrôle coercitif. 

À noter que l’intensification des stratégies de contrôle peut constituer un facteur de 
risque d’homicide conjugal, et ce, même en l’absence de violence physique (Drouin et al. 

2022) . En effet, c’est que ce risque d’homicide augmente de manière encore plus signi-
ficative en contexte de rupture ou de conflit concernant la garde des enfants. 

3. Positionnement sociopolitique • 3.1. VIOLENCE CONJUGALE ET FAMILIALE • 3.1.1. VIOLENCE CONJUGALE • UNE VISION PLURIELLE
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	 3. 1. 2.	 VIOLENCES CONJUGALES – NOTRE POSITION ASSOCIATIVE

De façon concrète, les membres d’À cœur d’homme établissent que les violences conjugales 
sont constituées d’actes, d’attitudes, d’omissions, de contraintes, de coercition ou de négli-
gence, qui causent ou risquent de causer des dommages sur le plan psychologique, physique, 
économique, social et sexuel sur la personne qui la subit, directement ou indirectement. Les 
violences conjugales peuvent varier en fonction de leur intensité et de leur fréquence comme 
de leur diversité. 

3. 1. 2. 1 
Intensité  
et fréquence

L’intensité et la fréquence 
des comportements vio-
lents s’inscrivent dans un 
continuum, qui peut varier 
dans le temps et selon les 
contextes (Cunha, & Goncal-
ves, 2016; Ouellet et al., 2021; Strand, & 

Storey, 2019) . Il est donc essen-
tiel de porter une attention 
particulière aux formes de 
violence moins apparentes, 
souvent difficiles à détec-
ter. Des manifestations plus 
insidieuses — telles que le 
silence, le chantage affec-
tif, le mépris ou la privation 
— s’inscrivent tout autant 
dans une dynamique de 
VCF. (Brown, & Chew, 2018; Conroy, 
& Crowley, 2021; Dixon, & Wride, 2021) 
(Walby, & Towers, 2018; Crossman, & 
Hardesty, 2018; Nevala, 2017; Raghavan 

et al., 2019; Stark, & Hester, 2019) Ces 
comportements peuvent 
se reproduire de manière 
répétée et persister, voire 
s’intensifier, au-delà de la 
séparation des partenaires 
(violences postséparation) .

3. 1. 2. 2 
Gravité  
des gestes posés

Peu importe leur niveau 
d’intensité et leur fréquence, 
toutes les violences incluant 
celles non criminalisées (ex. 
silence prolongé, attitudes 
non verbales menaçantes, 
contrôle des déplacements, 
des fréquentations, des 
communications, etc. ) ont 
toujours des conséquences 
sérieuses, notamment sur 
la santé mentale de la per-
sonne qui les subit (Walker-Des-

cartes, 2021; Katz, 2016. )  . De plus, 
il est maintenant reconnu 
de manière unanime par la 
communauté scientifique 
que les témoins de la VCF, 
particulièrement les enfants, 
sont autant à risque de subir 
des conséquences sérieuses 
sur leur développement et 
leur santé mentale, même s’ils 
n’ont pas été impliqués direc-
tement dans des situations 
de violence (Boukerzaza, 2023; 

Choual, 2023)  . Il nous apparaît 
donc essentiel de considérer 
comme ayant un niveau de 
gravité manifeste tous gestes 
de violence, y compris ceux 
qui peuvent sembler anodins 
à première vue. 

3. 1. 2. 3 
Diversité  
et réalités particulières

Les violences émergent dans 
tous les types de relations in-
times entre partenaires, au 
sein d’une variété d’identi-
tés de genre, d’orientations 
sexuelles, d’âge et d’appar-
tenance culturelle. La vio-
lence existe dans les couples 
de même sexe (Longobardi, & 

Badenes-Ribera, 2017; Rollè et al., 2018; 

Raghavan et al., 2019; Etaugh, 2020; ) 

et peut prendre des formes 
spécifiques à cette réalité 
dont il est important de tenir 
compte dans notre interven-
tion. Une vision sensible aux 
repères sociaux, notamment 
sur le plan ethnoculturel 
(pour les participants issus 
des Premières-Nations, par 
exemple) ou des spécificités 
des milieux ruraux et urbains, 
est également pertinente 

(Cleary; Edwards, 2015; Strand, & Storey, 

2019; Gracia et al., 2021) . 
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	 3. 2.	� FINANCEMENT DE NOS ORGANISATIONS – FAIRE PARTIE DE  
LA SOLUTION
Le développement des services, depuis les 40 dernières années, n’a encore jamais 
bénéficié d’un plan de financement qui aurait permis d’assurer une couverture adé-
quate de l’ensemble du territoire québécois. Le résultat en est que l’offre de services 
est encore aujourd’hui très inégale. En 2017, on dénombrait 61 points de service répartis 
dans les différentes régions du Québec, ce qui ne nous permet pas de bien couvrir 
tout le territoire. Pour desservir équitablement l’ensemble des régions du Québec, en 
2017, À cœur d’homme estimait qu’il serait nécessaire d’augmenter ce nombre jusqu’à 
120 points de service. 

Le financement par organisme et les différences populationnelles entre les territoires 
ont fait en sorte que les montants disponibles par usager varient considérablement 
d’un organisme à l’autre. Il en résulte notamment que la population n’est pas desservie 
de façon équitable partout au Québec, en particulier dans les régions possédant 
une grande population et comptant un petit nombre d’organismes ou bien dans les 
régions éloignées possédant un seul organisme pour couvrir un très vaste territoire. 
Il en résulte aussi des différences importantes entre les régions en ce qui a trait aux 
délais d’attente ou à l’accessibilité des services. 

Nous estimons que l’État a un rôle à jouer dans le soutien à la création de points de 
service dans les régions qui en sont actuellement dépourvues. Le financement des 
organismes devrait par ailleurs tenir compte à la fois de la superficie des territoires 
desservis et de leur réalité démographique, afin de garantir un accès équitable aux 
services. Enfin, le développement de nouveaux points de service devrait s’appuyer 
sur les structures déjà en place, ce qui permettrait de limiter les coûts liés à la gestion 
et à l’administration. Chaque nouveau point de service devrait également bénéficier 
d’un financement de base, assurant un seuil minimal pour démarrer ses activités dans 
des conditions viables. 
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	 3. 3.	 JUDICIARISATION DES VIOLENCES CONJUGALES
	 3. 3. 1.	 RETOMBÉES POSITIVES DE LA JUDICIARISATION

Nous croyons profondément au potentiel de réhabilitation et de changement de 
chaque personne, qu’elle ait été dirigée vers nos services dans le cadre d’une procé-
dure judiciaire ou d’une démarche volontaire. Nous accueillons toute personne qui 
démontre un minimum de motivation à changer ses comportements. 

En nous basant sur notre pratique, nous pouvons témoigner des retombées positives 
indéniables de la judiciarisation des violences conjugales. En effet, plusieurs auteurs de 
VCF n’auraient peut-être jamais intégré nos services ni disposé d’un moment privilégié 
pour réfléchir à leurs actes et aux conséquences de ceux-ci sans y avoir été contraints 
par la justice à le faire. La limite claire sociale et légale a certainement contribué pour 
un grand nombre d’entre eux à se remettre en question et à favoriser un processus 
de changement. Nous réaffirmons donc notre accord et notre soutien à l’intervention 
judiciaire dans son rôle de protection des personnes subissant les violences conjugales 
et familiales, en respect des droits de la personne à la vie, à la sécurité et à la dignité. 

Cela dit, nous croyons que l’administration judiciaire des violences conjugales devrait 
aussi être adaptée aux diverses situations signalées à la police, au niveau de risque, 
ainsi qu’aux différents besoins psychosociaux des individus, des couples et des familles. 
Il nous apparaît essentiel de procéder à une évaluation rigoureuse et objective des 
situations de violence rapportées, qui devra s’appuyer sur une analyse multifactorielle 
du phénomène et qui prendra en considération le point de vue de toutes les personnes 
impliquées, dont l’auteur lui-même, pour que les décisions favorisent la réhabilitation 
de l’auteur tout en demeurant sécuritaires pour les victimes. 

Néanmoins, les services destinés aux auteurs de violence doivent en tout temps respec-
ter l’autonomie organisationnelle et ne pas être une prolongation ou une alternative 
au système judiciaire et pénal. Notre rôle de soutien et d’accompagnement ne relève 
ni du contrôle ni de la surveillance des personnes qui sont en suivi dans nos services, 
hormis les actions qui peuvent être nécessaires dans certaines situations afin d’assurer 
la sécurité immédiate des personnes impliquées. 
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	 3. 3. 2.	 MANQUE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION

Il n’est pas rare de constater que l’auteur de VCF qui consulte nos services entretient, 
depuis son arrestation, un très grand sentiment d’injustice et d’incompréhension face 
aux différentes étapes du processus judiciaire. Beaucoup d’entre eux rapportent ne pas 
avoir pu s’exprimer comme ils le souhaitaient ou ne pas avoir été informés adéquate-
ment de leurs droits ou des procédures qui les concernaient. Ces pratiques engendrent 
souvent une résistance tenace à s’engager dans une démarche de changement et 
nuisent parfois au respect des conditions ou au bon déroulement de la justice. Nous 
constatons dans le même temps que nos organismes membres sont généralement 
limités dans la réponse qu’ils peuvent fournir à ces personnes, d’abord parce que ce 
n’est pas notre rôle de la faire, mais aussi parce qu’ils sont généralement peu informés 
eux-mêmes de la nature des procédures judiciaires ou des conditions que le partici-
pant doit respecter. Nous sommes donc d’avis qu’une plus grande collaboration avec 
l’ensemble du milieu judiciaire s’avère nécessaire et que l’accès à l’information pour 
les personnes accusées doit être facilité et mieux encadré. 

	 3. 3. 3.	 AIDE PSYCHOSOCIALE ADAPTÉE

Il est important de rappeler que les effets de la judiciarisation sur la prévention de la 
récidive demeurent relativement limités en matière de violence conjugale. Une étude 
américaine a constaté que 45 % des présumées victimes ont fait l’expérience d’une 
récidive (déclarée ou non) dans les 6 mois suivant l’intervention judiciaire (Finneran et Ste-

phenson, 2013) . À l’instar de cette étude, un rapport belge estimait que, dans 29 % des cas 
judiciarisés, les auteurs présumés de violence conjugale (VC) étaient des récidivistes 
(Vanneste, 2016) . On constate de plus que la judiciarisation aurait assez peu d’effet sur les 
individus présentant des problématiques associées, telles que la violence généralisée, 
le chômage chronique, une dépendance aux drogues et à l’alcool et des problèmes 
de santé mentale. Il s’agit, rappelons-le, de facteurs tout particulièrement liés au risque 
de VCF. 
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Nous croyons que la trajectoire judiciaire d’une personne n’a que peu ou pas d’influence sur les 
changements de comportement à long terme ou sur le risque de récidive, à moins qu’elle ne s’ac-
compagne d’un suivi psychosocial adapté. 

Le processus judiciaire devrait tenir davantage compte des besoins psychosociaux de toutes les 
parties impliquées, incluant l’auteur de VCF.  Les membres d’À cœur d’homme considèrent pouvoir 
jouer un rôle significatif dans le développement et la consolidation de services psychosociojudi-
ciaires destinés aux personnes accusées de VCF, lesquels pourraient être offerts dès les premières 
étapes du processus, voire dès l’arrestation. Offrir un tel accompagnement dès le départ permettrait 
de mieux reconnaître le vécu de la personne, de favoriser sa collaboration, de renforcer la sécurité 
des personnes concernées et d’inscrire l’intervention dans une perspective de responsabilisation 
et de changement. 

Ces services psychosociojuridiques destinés aux personnes accusées de violence conjugale et 
familiale devraient notamment permettre de :

	3 Effectuer systématiquement une évalua-
tion de la situation des personnes accu-
sées de violence conjugale et familiale 
afin de cerner les besoins, notamment au-
près de celles vivant dans des contextes 
de vulnérabilité, de dangerosité ou de 
crise; 

	3 Offrir un lieu où la personne accusée 
pourrait s’exprimer sur sa situation, son 
expérience de judiciarisation, et amorcer 
un travail favorisant la demande d’aide 
auprès d’une ressource spécialisée en 
violence conjugale et familiale; 

	3 Établir un processus d’échange d’infor-
mation entre l’intervenant et la personne 
accusée. Ce processus serait d’autant 
plus important que ces personnes pré-
senteraient des différences en termes 
de responsabilisation, de motivation, 
de références culturelles, de capacités 
mentales et d’histoires familiales, ce qui 
nécessiterait une analyse de ces carac-
téristiques et un suivi pour les guider dans 
le processus judiciaire; 

	3 Faciliter l’accompagnement de la per-
sonne accusée vers la ressource psycho-
sociale appropriée à sa situation; 

	3 D’informer les auteurs sur les procédures 
judiciaires, les rôles des différents acteurs 
sociojuridiques et faire connaître les ser-
vices régionaux offerts aux personnes 
ayant des comportements violents dans 
un contexte conjugal ou familial; 

	3 Partager avec la défense et le poursui-
vant l’appréciation du risque d’homicide, 
afin de voir les décisions judiciaires reflé-
ter davantage le niveau de dangerosité 
que présenterait l’accusé à l’égard de la 
victime et de sa famille; 

	3 Instaurer un système assurant la liaison 
entre les instances judiciaires et les res-
sources spécialisées en violence conju-
gale et familiale qui recevraient les per-
sonnes accusées. 

3. Positionnement sociopolitique - 3.3 JUDICIARISATION DES VIOLENCES CONJUGALES • 3.3.2 MANQUE D’INFORMATION ET 
D’ORIENTATION - 3.3.3 AIDE PSYCHOSOCIALE ADAPTÉE 
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	 3. 3. 4.	 ARRIMAGE AMÉLIORÉ DES ACTEURS JUDICIAIRES

Les avocats à la Chambre criminelle et pénale ainsi qu’à la Cour du Québec ne 
consultent pas systématiquement la Cour supérieure pour vérifier si la personne ac-
cusée et sa famille n’ont pas déjà un dossier ouvert concernant la garde des enfants, 
par exemple (Gouvernement du Québec, 2022) . Conséquemment, on observe que les conditions 
imposées peuvent être incohérentes avec les jugements d’une autre Cour ou déme-
surées par rapport aux multiples variables et nuances de la situation conjugale et 
familiale de la personne accusée. Ces conditions peuvent entraîner des conséquences 
collatérales, non liées au méfait présumé, mais qui nuisent à la personne accusée et 
à sa famille. 

En voici un exemple type :

La Cour supérieure a rendu un jugement concernant la garde des enfants qui stipule que 
le père et la mère partagent la garde à 50 %. Or, la Chambre criminelle et pénale impose 
comme condition l’interdit de contact avec la mère, et ce, de façon directe ou indirecte. 
Dans ce contexte, l’homme ne peut plus bénéficier du jugement de la Cour supérieure. 
Cependant, il arrive que la Cour ajoute à la condition d’interdit de contact la mention 
« sauf pour la garde des enfants ». 

Cela dit, nous rappelons que toute permission de contact doit être accordée en ayant 
pour objectif premier la sécurité des personnes intéressées. Autrement dit, une condi-
tion d’interdiction de contact qui le permet dans le cadre du partage de la garde des 
enfants peut, a contrario, constituer un terreau fertile pour la continuité de la violence 
conjugale et familiale. C’est pourquoi il est important que des intervenants possédant 
l’expertise nécessaire procèdent à une évaluation du risque, y compris celui d’homicide. 
Il faut donc prévoir dans le libellé les dispositions concernant l’exercice des droits de 
visite ou de garde des enfants lorsque la personne accusée est interdite de contact 
avec la victime présumée. 
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L’association À cœur d’homme et ses membres recommandent une meilleure coordination entre 
les différentes instances de la Cour du Québec (Chambre civile, Chambre criminelle et pénale, et 
Chambre de la jeunesse) et la Cour supérieure, afin d’assurer la cohérence des ordonnances et des 
conditions imposées, tout en préservant la sécurité des personnes impliquées dans des situations 
de violence conjugale et familiale.

Il est donc primordial de favoriser un meilleur arrimage entre les procureurs aux poursuites criminelles 
et pénales, les avocats de la défense et les organismes intervenant auprès des auteurs de violence 
conjugale et familiale, tout en tenant compte des réalités régionales. 

Ainsi, pour un meilleur arrimage des services judiciaires en matière de violence conjugale et familiale :

	3 Nous sommes favorables à l’implantation 
de tribunaux spécialisés et nous croyons 
essentiel que le suspect ou auteur de 
violence reçoive, dès le début des pro-
cédures, des services psychosociaux ou 
psychojudiciaires ajustés; 

	3 Nous nous inscrivons dans la trajectoire 
des personnes accusées comme un par-
tenaire actif dans le partage de la gestion 
du risque, puisque nous croyons que le 
travail effectué, en collaboration avec les 
acteurs du système judiciaire, nous per-
met de soutenir l’usager dans le respect 
des conditions qui lui ont été imposées. 

	3 Notre action s’inscrit dans l’intérêt de 
l’usager en tant que facteur de protec-
tion; 

	3 Nous valorisons le travail de collabora-
tion avec les partenaires judiciaires dans 
un cadre défini et compatible avec les 
principes énoncés ci-haut, comme dans 
le respect des règles de confidentialité 
imposées par l’éthique et les différents 
ordres professionnels auxquels appar-
tiennent nos intervenants; 

	3 Nous croyons qu’une bonne connais-
sance du processus judiciaire par les in-
tervenants est nécessaire pour adapter 
nos interventions auprès de notre clien-
tèle et nous soutenons, en ce sens, la for-
mation auprès de nos membres.
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	 4.1.	� INTERVENTION DIFFÉRENCIÉE DANS UNE PERSPECTIVE 
MULTIFACTORIELLE

	 4. 1. 1.	 PRISE EN COMPTE DES FACTEURS DE RISQUE

La violence est un phénomène complexe qui tire son origine d’une multitude de facteurs. 
Il est même rare qu’un geste violent n’ait pour cause qu’un facteur unique. Il s’ensuit 
qu’une perspective multifactorielle est privilégiée par les chercheurs et les intervenants 
(Roy, Châteauvert, & Richard, 2013) . En effet, les facteurs de risque (par exemple, la négligence 
dans l’enfance, la maltraitance, le fait d’être victime d’intimidation, etc. ) sont nom-
breux et se retrouvent à divers niveaux (individuels, relationnels, culturels, sociaux et 
circonstanciels) . La présence de plusieurs facteurs concomitants augmente le risque 
de violence, certains étant particulièrement déterminants, comme les facteurs déve-
loppementaux, dyadiques et circonstanciels. Ainsi, l’analyse de chaque situation doit 
se faire en tenant compte des facteurs de risque spécifiques et multiples. De même, 
les plans d’intervention doivent viser le développement de facteurs de protection 
adaptés à la réalité de chaque individu. 

Une perspective multifactorielle permet de tenir compte à la fois de l’impact des valeurs 
socioculturelles et des caractéristiques individuelles. Ce contexte favorise notamment 
l’utilisation d’approches variées et permet la création d’alliances thérapeutiques, vé-
ritables et soutenues, pavant la voie à la responsabilisation. 
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	 4. 1. 2.	 SOCIALISATION DE GENRE DANS LES INTERVENTIONS

Les savoirs accumulés indiquent que l’adoption d’une approche qui tient compte de 
la socialisation de genre est cruciale à un accompagnement riche de potentialité. 
Cet aspect constitue à la fois un défi et un levier de changement important pour les 
hommes qui nous consultent. Les stéréotypes de masculinité dite traditionnelle pres-
crivent depuis l’enfance les attitudes et les gestes que les hommes ainsi que la société 
dans laquelle ils évoluent sont encouragés à intégrer. 

Le stoïcisme, l’agressivité, l’autonomie, l’hétérosexualité, la performance, la virilité et 
le rôle de pourvoyeur sont les sept stéréotypes masculins notamment mis de l’avant 
dans les recherches portant sur le sujet. Ces normes de masculinité, appelé « code de 
la masculinité » (Tremblay et Deslauriers, 2022; Heilman et al., 2017; Gravelle, 2021) serait ce qui influencerait 
majoritairement le développement de l’identité masculine ainsi que le rapport des 
hommes à la vulnérabilité et la demande d’aide. Il est important d’en tenir compte 
afin de mieux comprendre et d’adapter le processus de l’intervention aux hommes, 
particulièrement quand on s’adresse aux auteurs de VCF. 

Ces différentes attentes en regard de la masculinité ont notamment des effets sur la 
façon dont les hommes composent avec leurs problèmes personnels, ainsi que sur 
leur façon de demander de l’aide, notamment en contexte de violence conjugale. En 
effet, tous problèmes confondus, les hommes ont tendance à éviter le recours à des 
services professionnels et, lorsqu’ils le font, c’est le plus souvent tardivement, voire 
presque trop tard, et en contexte non volontaire. À titre d’exemple, en 2018, l’enquête 
« Perceptions des hommes québécois de leurs besoins psychosociaux et de santé » 
(Tremblay et al. 2015) a interrogé 2084 hommes québécois sur leur rapport à la santé et à la 
demande d’aide. De ce nombre, 85 % ont répondu tenter de régler leurs problèmes 
seuls à la question « Que fais-tu quand tu as besoin d’aide? ». 68 % ont nommé préférer 
ne pas en parler et garder « cela pour eux ». 58 % ont dit hésiter à demander de l’aide, 
même s’ils savaient que cela serait bénéfique pour eux. Cette tendance marquée 
dans les réponses des participants démontre clairement la nécessité d’une approche 
spécifique en intervention sociale auprès des hommes, ce que précisément offrent les 
membres d’À cœur d’homme. 
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	 4. 1. 3.	 FACTEURS DE PROTECTION

Bien que les facteurs de risque nous brossent un portrait des vulnérabilités d’un in-
dividu qui influencent la probabilité d’utiliser des comportements violents dans un 
contexte conjugal et familial, les facteurs de protection, quant à eux, sont le baro-
mètre qui permet de prédire le potentiel réel d’une situation à risque de violence et 
qui influence nos décisions quant aux stratégies à adopter pour la prévenir. Plus les 
facteurs de protection sont présents et significatifs, plus le risque de violence dimi-
nue. Il est donc crucial d’identifier les forces présentes chez nos participants sur les 
plans individuel, relationnel, social et circonstanciel et l’amener à se reconstruire un 
scénario de vie à partir de celles-ci. Les intentions positives, les relations significatives, 
les compétences qu’un homme se reconnaît, la capacité à identifier ses émotions ou 
ses comportements violents en sont des exemples. Il ne faut pas négliger non plus 
les relations interpersonnelles qui offrent des sources de soutien et de motivation 
variées (Hébert et al., 2021) . 

	 4. 1. 4.	 TRAJECTOIRES DE SERVICES DIVERSIFIÉES

Pour nos membres, ce qui est au cœur de nos stratégies d’intervention, c’est d’abord 
le comportement violent en soi, peu importe que ce comportement soit judiciarisé ou 
non, ou que la personne soit référée par la direction de la protection de la jeunesse, 
ou qu’elle se présente à nous volontairement. Ainsi, qu’importe la porte d’entrée de la 
demande d’aide, l’intervention est modulée en fonction de la reconnaissance de leurs 
comportements et du niveau de responsabilisation face à ceux-ci, de leur motivation 
à les modifier et de leur niveau d’engagement et d’implication dans leur démarche 
de responsabilisation. Les interventions sont également adaptées en fonction des 
facteurs de risque et de protection propres au participant. En effet, comme nous 
l’avons déjà souligné, de nombreuses personnes n’auraient peut-être jamais enta-
mé de démarche en responsabilisation ni remis en question leurs comportements 
sans la contrainte légale qui les y a incitées. Et pour autant, le simple fait d’être une 
personne judiciarisée n’a, dans la majorité des cas, aucune influence sur les modes 
d’intervention. La personne est toujours évaluée dans son ensemble et pour ce qu’elle 
est, avec ou sans passé judiciaire, avec ou sans accusation, avec ou sans contrainte. 

Rappelons que la motivation au changement évolue sur un continuum tout au long 
d’une démarche thérapeutique, allant de l’amotivation en passant par la motiva-
tion extrinsèque et se transformant graduellement vers la motivation intrinsèque. 
Nous comprenons que les personnes qui viennent nous consulter ont souvent besoin 
d’être accompagnées sur le chemin de la motivation, notamment celles qui sont 
contraintes par la loi. C’est là qu’à notre avis se joue une grande partie de notre 
expertise : travailler avec la personne pour faire évoluer son niveau de motivation 
afin qu’elle adhère à la démarche proposée (entretien motivationnel) . Pour ce faire, 
elle doit reconnaître dès le départ un minimum de responsabilité dans ses gestes et 
démontrer une volonté minimale de changer des choses dans sa vie. Ce sera par la 
suite son niveau d’engagement et de participation dans la démarche, combinés aux 
interventions et aux interactions (surtout en groupe), qui mèneront la personne vers 
la motivation intrinsèque sincère. 
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Cette porte ouverte à la demande d’aide par les auteurs de violence, malgré un éven-
tuel statut légalement contraignant au moment de la demande, est une des fiertés du 
réseau. Il est donc essentiel d’intervenir en amont afin de prévenir les passages à l’acte, 
que ce soit en l’absence de judiciarisation ou dans une perspective de prévention de 
la récidive.

Voilà ce qui constitue notre priorité. 

	 4. 2.	 CHAMPS D’ACTIONS PRIORITAIRES
	 4. 2. 1.	 PRÉVENTION

Même si le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) soutient financièrement 
nos organismes membres depuis plus de 30 ans et que les services sont offerts partout 
au Québec, il n’en demeure pas moins que ces organismes sont encore largement 
méconnus de la population en général, et même des professionnels provenant de 
divers milieux, qui ne savent pas toujours vers qui se tourner quand ils sont confrontés 
à une personne qui présente des comportements violents. Qui plus est, la population 
est souvent face à l’inconnu quand il s’agit de savoir comment inciter les personnes 
visées à faire appel aux services. Il en résulte que les organismes membres du réseau 
À cœur d’homme accueillent chaque jour des personnes qui auraient eu avantage à 
consulter bien avant, ce qui aurait permis d’éviter de très nombreux actes d’abus et 
de violence, et même des homicides, si des moyens de prévention avaient pu être mis 
en œuvre en amont. 

On sait en effet que les activités de prévention primaire de même que les activités de 
sensibilisation portant sur la gestion de la colère et la résolution des conflits peuvent 
contribuer significativement à prévenir la violence. Elles permettent notamment une 
meilleure représentation de la problématique et suggèrent que la demande d’aide est 
légitime pour les personnes auteures de violence. Il ne faut toutefois pas confondre ces 
activités de sensibilisation avec une démarche de responsabilisation. Ces personnes 
gagneraient à reconnaître, par ailleurs, qu’une telle demande n’est en rien une punition. 
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Au contraire, il s’agit d’une stratégie efficace que d’enfin reconnaître que les émotions associées à 
l’usage de la violence (colère, rage, mépris, peur, impuissance, etc. ) sont des indices de mal-être pour 
lesquels une aide psychosociale accessible est disponible. Les activités de promotion et de sensi-
bilisation portant sur l’affranchissement des stéréotypes de genre chez les garçons et les hommes, 
de même que les mesures favorisant la demande d’aide, ont un impact particulièrement favorable 
en matière de prévention des violences conjugales et familiales. 

Sur le plan social, les éléments suivants représentent les principaux facteurs de protection contre les 
violences conjugales et familiales (Hébert et al., 2021) :

	3 La protection des droits; 
	3 La diminution des inégalités; 
	3 L’amélioration des conditions de vie; 
	3 La qualité des liens sociaux et familiaux; 
	3 La diminution de l’exclusion et de la dis-

crimination; 

	3 La promotion des valeurs et des comporte-
ments non violents; 

	3 L’affranchissement des stéréotypes sexuels; 
	3 L’accès à des services d’aide, etc. 

Les champs plus spécifiques de prévention sont nombreux et concernent la clientèle à risque. L’ex-
position à la violence familiale (VF) et à la violence conjugale (VC) durant l’enfance risque de causer 
des traumas et d’occasionner des carences qui peuvent affecter le développement des personnes, 
et ce, de façon durable (Godbout, Dutton, Lussier et Sabourin, 2009) . Parmi les nombreux impacts psychologiques 
qui y sont rattachés, on retrouve :

	3 L’attachement anxieux; 
	3 Le repli sur soi; 
	3 Le trouble de la conduite; 
	3 La difficulté à réguler ses émotions; 

	3 La propension à la colère et à l’hostilité; 
	3 L’instabilité de la perception de soi et des 

autres. 

Les violences conjugales et familiales ont pareillement des impacts importants à l’adolescence et 
à l’âge adulte. De nombreux problèmes sociaux, de même que des problèmes de santé physique et 
mentale y sont associés : conduites délinquantes, difficultés scolaires, difficultés à l’emploi, pauvre-
té, mauvais état de santé physique, dépendances, anxiété, dépression, troubles de la personnalité, 
suicide, homicide (Capaldi et al., 2012) . 
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La période la plus à risque de violence dans les relations amoureuses est la fin de 
l’adolescence et le début de l’âge adulte (trois fois plus élevée chez les 15-24 ans que 
chez les 45 ans et plus) (Statistique Canada, 2014) . Selon l’Institut de la statistique du Québec 

(ISQ) (2012), au cours des 12 derniers mois, environ le quart des élèves québécois du secon-
daire ayant eu des relations amoureuses (soit environ 50 % des élèves) auraient infligé 
au moins une forme de violence à leur partenaire. On observe, par ailleurs, que les 
comportements de violence dans les relations amoureuses et de violence entre pairs 
sont souvent concomitants. L’enquête de l’ISQ sur la santé des jeunes a permis d’estimer 
que 7 % des élèves présentaient, de façon générale, un faible niveau d’empathie, que 
12 % présentaient un faible niveau de résolution de problème, que 20 % déclaraient de 
deux à six comportements d’agressivité directe durant l’année et que 30 % des élèves 
rapportaient user parfois ou souvent de comportements d’agressivité indirecte (ISQ, 2012) . 

L’étude de Sécurité publique Canada (2015) portant sur l’incidence économique de la 
VC relatait, pour sa part, que « la meilleure avenue pour réduire les coûts de la crimi-
nalité serait d’investir dans des programmes stratégiques de prévention du crime et 
d’intervention précoce » (p. 45) . 

Comme mentionné, la grande partie de nos activités est dédiée à l’intervention. Néan-
moins, nos membres s’inscrivent largement en prévention/sensibilisation, notamment 
par leur présence aux diverses instances de concertation de leur territoire. Leur par-
ticipation aux cellules d’intervention rapide est un autre bon exemple des activités 
de prévention. 

Avant d’aborder l’essentielle dimension de la responsabilisation (voir 5. 2. 5. - Structures 
des programmes de responsabilisation), exminons d’abord le contenu et la méthode 
des activités d’intervention. 
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	 4. 3.	 L’INTERVENTION PSYCHOSOCIALE
Les activités d’intervention psychosociale jouent un rôle déterminant dans la trajec-
toire de changement des personnes qui consultent nos organismes. En effet, en plus 
de favoriser la reconnaissance de la violence et le développement de comportements 
alternatifs, elles permettent l’apprentissage de l’autorégulation (émotions, impulsivi-
té, tolérance à la frustration, etc. ), la connaissance de soi ainsi que les habiletés de 
communication. (Capaldi et Langhinrichsen-Rohling, 2012; Stith et al., 2004; Zosky, 1999) . Elles représentent 
de plus un facteur de protection des plus significatifs, lorsque des idées suicidaires ou 
d’homicide surviennent en situation de crise. 

La demande d’aide des auteurs de VCF est liée à plusieurs facteurs : sévérité des 
agressions et des conséquences, capacité des personnes à reconnaître la violence, 
prétention de pouvoir y mettre un terme, connaissance des ressources d’aide, accessi-
bilité des ressources, etc. Précisons que la perception initiale du motif de consultation 
a une grande influence sur la décision des personnes d’aller chercher de l’aide. Il est 
important de souligner que, lorsqu’ils demandent de l’aide, la plupart des hommes 
vont percevoir autrement le problème de violence et vont souvent demander de l’aide 
pour, entre autres, conserver un contact avec leur partenaire ou les enfants. Les diffi-
cultés rapportées alors auront davantage tendance à tourner autour de cette relation 
(chicanes répétitives, rupture, perte d’accès aux enfants, etc. ) et la demande d’aide 
visera surtout à venir chercher un moyen de conserver ou récupérer cette relation. 
D’éventuels autres motifs, comme les idées suicidaires, la dépression ou les problèmes 
de dépendance sont également souvent soulevés comme motifs initiaux de demande 
d’aide. C’est souvent plus tard, en cours de démarche, que les auteurs reconnaissent 
que la violence était le réel motif de consultation. (Turcotte, 2012) 
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Dans les milieux d’intervention qui reçoivent ces demandes d’aide, la capacité de 
détection des situations de violence de même que l’habileté à référer ainsi que la 
confiance entre les ressources sont ici des facteurs clés de l’intervention. Amener les 
personnes concernées à demander de l’aide représente toujours un défi, notamment 
pour les hommes : la honte, la peur du jugement, l’impression que le problème n’est pas 
assez important, la verbalisation du problème de même que la méconnaissance des 
services constituent des obstacles importants à la demande d’aide (Fortin, 2016; Dubé-Rousseau, 

2021) . Plusieurs personnes ne le font que lors de situations de crise, dans un contexte de 
rupture, d’escalade, ou encore, pour satisfaire aux pressions de l’entourage. D’autres 
ne s’adressent aux ressources d’aide qu’après une intervention policière, ou celle de la 
DPJ. Dans plusieurs cas, elles s’estiment alors plus ou moins contraintes de s’adresser 
aux ressources d’aide et n’entreprennent véritablement une démarche de changement 
qu’après une réappropriation de la demande d’aide (Fortin, 2016) . Nous observons qu’au 
sein des clientèles touchées, une proportion importante des personnes n’ose pas dé-
voiler la problématique de violence ou ignore qu’elle pourrait bénéficier de services 
d’aide. La problématique des homicides intrafamiliaux n’est que la pointe de l’iceberg. 
Cette réalité nous rappelle régulièrement la situation de personnes, très majoritaire-
ment des hommes, qui présentaient plusieurs facteurs de risque documentés, mais qui 
n’ont pas bénéficié de services d’aide adaptés ou spécialisés avant le passage à l’acte. 

Le 2e rapport annuel du Comité d’examen des décès reliés à la violence conjugale 
publié par le Bureau du coroner en novembre 2022 fait d’ailleurs part d’importantes 
recommandations quant à l’importance de référer les hommes aux organismes spé-
cialisés lorsqu’on intervient auprès d’une famille présentant des facteurs de risque 
associés à la VCF. En effet, l’enquête révèle que sur les 11 homicides familiaux (filicides 
et familicides), tous commis par des hommes), 9 des auteurs avaient eu des contacts 
répétés avec des ressources d’aide (police, DPJ, agent de probation, CLSC, etc.) avant 
de passer à l’acte. Cependant, aucun d’entre eux n’était en contact avec une ressource 
spécialisée auprès des auteurs de VCF. 
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L’évolution des connaissances nous permet, par ailleurs, de connaître de mieux en 
mieux les conditions de succès, tant sur le plan des mesures incitatives à la demande 
d’aide qu’en termes de persévérance dans les programmes offerts, et de baliser les 
interventions en fonction d’une approche fondée sur des données factuelles (Babcock 

et al., 2016) . 

L’abandon de comportements violents peut comporter plusieurs étapes et nécessiter 
des interventions variées. Les participants aux programmes d’aide rapportent que la 
prise de conscience du problème et la responsabilisation sont notamment facilitées 
par la qualité de l’accueil reçu (respectueux, structuré, compréhensif) et par la capacité 
à se raconter et à exprimer leurs émotions (empathie, non-jugement, ouverture à la 
souffrance) . Par la suite, l’accompagnement dans l’expérimentation de choix alternatifs 
à la violence, d’abord centrés sur la non-récidive (observation de soi, temps d’arrêt, 
gestion de l’impulsivité, etc. ) et, peu à peu, vers d’autres aspects plus personnels (sur-
monter les deuils, gérer des conflits, développer l’empathie, s’affirmer sans agresser, 
etc. ) facilite les changements (Turcotte, 2012) . 

	 4. 3. 1.	 CADRE D’INTERVENTION

L’intervention auprès des hommes auteurs de violence doit toujours se faire de façon 
rigoureuse et chaque intervenant doit s’assurer de ne pas dépasser les limites de la loi 
régissant la pratique de l’intervention psychosociale (voir Code des professions - Loi sur 
la pratique de la psychothérapie (https ://www. otstcfq. org/public/nos-professions/
le-projetde-loi-21/) . Cela étant, les types d’interventions effectuées par les membres 
d’À cœur d’homme sont :

La rencontre d’accueil ou d’orientation : 
Elle vise à accueillir la personne dans les 
services et recueillir toutes les informations 
pertinentes visant à orienter le plan d’inter-
vention ou de suivi. 

La rencontre d’accompagnement : Elle vise 
à soutenir la personne par des rencontres, 
qui peuvent être régulières ou ponctuelles, 
permettant à l’homme de s’exprimer sur ses 
difficultés. 

L’intervention de soutien : Elle vise à mainte-
nir et à consolider les acquis et les stratégies 
d’adaptation en ciblant les forces de l’indivi-
du et les différents outils à disposition.	

L’éducation psychosociale : Il s’agit de l’en-
seignement de connaissances et d’habiletés 
spécifiques visant à maintenir le changement 
de comportement et à améliorer l’autonomie 
de la personne. 

Le suivi clinique : Que ce soit en sui-
vi de groupe ou individuel, le suivi 
consiste en des rencontres permettant 
l’actualisation du plan d’intervention. 

L’intervention de crise : Elle consiste 
en une intervention immédiate, brève 
et directive. Elle vise à stabiliser l’état 
de la personne en lien avec la situa-
tion de crise. Ce type d’intervention 
nécessite l’exploration de la situation 
et l’estimation des conséquences pos-
sibles, l’évaluation du risque suicidaire 
et l’appréciation du risque d’homicide. 

(https://www.otstcfq.org/public/nos-professions/le-projetde-loi-21/
(https://www.otstcfq.org/public/nos-professions/le-projetde-loi-21/


374, Approche et philosophie d’intervention • 4.3. L’INTERVENTION PSYCHOSOCIALE

	 4. 3. 2.	 STRATÉGIES D’INTERVENTION

Afin de favoriser l’atteinte des objectifs et de mettre de l’avant la responsabilisation, 
une panoplie de stratégies sont utilisées. Il n’est pas réaliste d’en dresser un inventaire 
exhaustif, mais il est important de noter que l’arrêt d’agir constitue l’objectif prioritaire 
de l’intervention. Voici donc un survol représentatif des pratiques qui ont cours au sein 
des organismes membres de l’Association. 

	3 Se positionner clairement contre 
toute forme de violence; 

	3 Accueillir la personne et jeter les 
bases favorisant l’établissement 
du lien de confiance et de l’alliance 
thérapeutique; 

	3 Offrir une lecture objectivée sur les 
comportements violents exercés, les 
situer dans leurs relations et cerner 
la dynamique de violence dans 
laquelle les comportements s’ins-
crivent; 

	3 Accompagner les participants à 
identifier leurs objectifs de chan-
gement; 

	3 Transmettre de l’information sur les 
notions entourant la violence conju-
gale et familiale; 

	3 Explorer les liens existants entre les 
réactions physiologiques, les émo-
tions (l’émotif), les pensées (le cogni-
tif) ainsi que les comportements; 

	3 Explorer les conceptions des rela-
tions égalitaires (couple, enfants ou 
proches); 

	3 Sensibiliser aux répercussions des 
comportements violents sur les 
autres et sur soi-même; 

	3 Discuter et confronter les percep-
tions, les valeurs et les idées pré-
conçues, qui sont à la source du re-
cours à la violence (notre but étant 
de favoriser sa responsabilisation 
face à ses comportements, valori-
ser la non-violence et promouvoir 
des relations de couple et de genre 
égalitaires. ); 

	3 Amener à développer les habiletés 
sociales nécessaires au maintien 
d’une communication saine et sans 
violence; 

	3 Accompagner le développement 
des capacités d’introspection, 
d’identification et d’expression adé-
quate des émotions et des besoins; 

	3 Mettre en valeur les forces et les 
progrès, qu’ils soient observés ou 
rapportés, afin de favoriser la per-
sévérance et l’engagement. 
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	 4. 3. 3.	 GESTION DES RISQUES

Afin de dresser un inventaire des comportements indiquant un risque de suicide ou 
d’homicide et d’instaurer un dialogue avec l’auteur de violence, les organismes mettent 
des outils cliniques à la disposition de leurs professionnels tout au long de la démarche 
et particulièrement au moment de l’évaluation initiale. 

L’appréciation de risque en matière de suicide et d’homicide est effectuée en priorité, 
dès l’entrevue téléphonique, à l’accueil, et même tout au long du processus. Les outils 
d’estimation du risque sont les suivants :

	3 Intervenir auprès de la personne suicidaire à l’aide de bonnes pratiques (AQPS); 

	3 Grille d’appréciation du risque d’homicide (Drouin et al., 2022) . 

Pour l’appréciation du risque d’homicide en particulier, on maintient une surveillance 
dynamique de l’augmentation de la fréquence et de la sévérité des gestes de violence, 
les contextes de rupture et le refus d’accepter celle-ci, les comportements obsessifs de 
contrôle, de jalousie et de surveillance, les symptômes dépressifs et les idées suicidaires 
(Drouin et al., 2022) . Lorsque ces facteurs sont présents ou s’accentuent, une appréciation 
du risque complète est refaite à l’aide de l’outil d’appréciation des risques d’homicide. 

La nature, la fréquence et la gravité des gestes de violence sont examinées afin de 
déterminer la sévérité de la violence. Cette appréciation du niveau de risque, associé 
à celle des différents éléments de la grille d’appréciation, permet à l’intervenant d’uti-
liser des stratégies d’intervention adaptées à la situation et ainsi d’assurer la sécurité 
de toutes les personnes. 

Dans tous les cas de risques sérieux pour la sécurité des personnes (victime, auteur de 
violence, enfants, etc.), l’organisme fait appel à ses partenaires et lève la confidentialité 
selon les critères définis afin de mettre en place des filets de sécurité et de protection 
de toutes les personnes. De fait, les organismes membres participent activement aux 
cellules d’intervention rapide en matière d’homicide conjugal. Ils sont des partenaires 
essentiels, avec des rôles complémentaires, pour veiller à la sécurité des personnes. 
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	 4. 3. 4.	 CHOIX DU MODE D’INTERVENTION

Le mode d’intervention est privilégié en fonction des modèles soit de groupe de res-
ponsabilisation, soit de suivi individuel (voir 5. 2. 4. 1 et 5. 2. 4. 2.) . 

	 4. 3. 4. 1.	 L’intervention de groupe

L’intervention en groupe offre plusieurs avantages. Tout d’abord, il est plus facile 
pour les membres d’un groupe d’évoquer le problème de violence avec d’autres per-
sonnes partageant la même problématique : la personne ne se sent plus seule avec 
le problème (Silvergleid et Mankowski, 2006, cité dans Gray, 2009) . Ensuite, les dévoilements des uns 
confrontent les autres aux risques de récidive et favorisent les stratégies de résolu-
tion de problème (Broué et al., 1999) : le groupe devient un espace de solidarité qui rompt 
l’isolement et où il est possible de se centrer sur la coconstruction d’alternatives à la 
violence et de savoirs. Enfin, l’écoute mutuelle amène à se décentrer par rapport à 
ses difficultés personnelles et s’ouvrir davantage à celles des autres, ce qui favorise 
le développement de l’empathie. (Coutanceau, 2006) . 

L’intervention de groupe permet au participant de bénéficier des rétroactions des 
autres participants, des intervenants et des bienfaits de la dynamique de groupe. De 
plus, cette modalité permet d’intégrer, en cours de processus, de nouvelles habiletés 
d’expression de soi et de communication saine. 

Puisque le groupe permet l’extériorisation et l’expression émotionnelle (Arvidsson, & Shilan, 2022; 

Brodeur, 2006; Rondeau et al., 1999), il peut prendre l’allure pour les participants d’un « laboratoire 
simulé » en permettant notamment les réflexions et l’usage d’alternatives à la violence. 
En ce sens, il donne lieu à la coconstruction d’alternatives aux violences et aux autres 
comportements dysfonctionnels (Goldenberg et al., 2016) . De plus, le groupe constitue un es-
pace sécuritaire pour mettre en pratique ces alternatives, notamment par l’utilisation 
de nouvelles techniques de communication ou par la gestion adéquate de conflits au 
sein du groupe (Roy et Brodeur, 2022) . Ces expériences peuvent faciliter l’apprentissage par 
« modeling », qui peut contribuer aux changements de manière plus informelle, entre 
autres par l’observation de la modification comportementale des autres participants 
(Turcotte, 2012) . 

De plus, les relations développées par l’entremise du groupe serviront subséquem-
ment à construire des modèles de relations saines et égalitaires (Morrison et al. 2019; Roy et 

al. 2022) . Même les dynamiques entre les participants permettent d’induire une source 
d’influence au changement, à laquelle les hommes sont souvent plus réceptifs. 
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Dans le cadre du groupe, les participants ont également l’opportunité d’adopter dif-
férents rôles, comme celui d’un « leader » sain ou celui d’aidant (Rondeau et al., 1999; Goldenberg 

et al., 2016; Morrison et al. 2019) . 

Bien qu’il n’y ait pas de consensus à ce sujet, certaines études considèrent le groupe 
comme étant la modalité d’intervention optimale à la responsabilisation de la personne 
au regard de ses agirs violents (Babcock et al. 2016) . Les liens entre les membres du groupe 
peuvent contribuer au processus de responsabilisation en rapport avec leurs

comportements violents. En effet, selon des intervenants exerçant dans ce champ de 
pratique, les hommes présentent une plus grande réceptivité face à leurs pairs que 
face aux intervenants, qui peuvent représenter pour eux une forme d’autorité. De ce 
fait, les confrontations sur les gestes violents peuvent avoir une plus grande portée 
lorsqu’elles proviennent d’hommes dans la même situation (Roy et Brodeur, 2022) et favorisent 
une plus grande responsabilisation (Holtrop et al., 2017) . 

Il existe deux modèles de groupe de responsabilisation : le groupe semi-ouvert et le 
groupe fermé. 

a)  Modèle de groupe semi-ouvert (accueil en continu) 

Dans un groupe semi-ouvert, les séances sont offertes en continu et accueillent conti-
nuellement de nouveaux participants. Toutefois, il n’est pas complètement ouvert, 
car les nouveaux participants sont rencontrés avant leur intégration au groupe et un 
maximum de huit est habituellement fixé. Cependant, et compte tenu de ses avantages, 
la formule de groupe semi-ouvert est recommandée. Voici les avantages du groupe 
semi-ouvert :

	3 L’accueil continu réduit le délai d’attente. 
	3 Les places libres résultant d’abandon, d’exclusion ou d’atteinte des objectifs 

peuvent être facilement comblées. 
	3 Les anciens peuvent jouer un rôle de mentor et conserver leurs acquis. En ren-

contrant les nouveaux, cela leur rappelle également d’où ils sont partis et met 
en lumière le cheminement effectué. 

	3 Les nouveaux participants bénéficient de modèles en côtoyant les anciens et 
cela augmente l’espoir que les choses peuvent changer. 

	3 Les thématiques abordées sont choisies en fonction des besoins des membres 
présents, selon les situations vécues et non à partir d’un ordre établi.
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b)  Modèle de groupe fermé

Un groupe fermé a un début et une fin définis. Tous les participants assistent à leur 
première séance en même temps et restent dans le même groupe jusqu’à la fin du pro-
gramme, ce qui comporte certains avantages. Voici les avantages du groupe fermé :

	3 La cohésion entre les membres du groupe qui se suivent tout au long du pro-
gramme est meilleure. 

	3 Le programme peut être conçu dans une perspective progressive. 
	3 Le séquençage et la prestation de thématiques sont plus uniformes. 

Peu importe le modèle (semi-ouvert ou fermé), il est recommandé, dans la mesure de 
la disponibilité du personnel, que les groupes soient coanimés par un homme et une 
femme, qui présentent un modèle de relation égalitaire, et qui partagent la respon-
sabilité des interventions dans des modalités variées (Roy et al. 2005) 

	 4. 3. 4. 2.	 Intervention individuelle

Bien que nous priorisions l’intervention de groupe et que la littérature appuie très géné-
ralement ce mode d’intervention, celle-ci serait moins appropriée pour les personnes 
présentant des problématiques particulières. Il faut reconnaître que, dans certains cas, 
les suivis individuels seraient associés à des taux moins élevés d’abandon et permet-
traient davantage d’aborder certaines problématiques concomitantes (problème de 
santé mentale et de consommation abusive, par exemple) (Murphy et Meis, 2009) . Idem pour 
les personnes présentant certaines problématiques psychiatriques plus aiguës, notam-
ment par l’expression des traits de personnalité narcissiques ou limites, s’intégreraient 
quant à elles moins bien dans les groupes non spécifiques. Certains contextes sont 
également moins favorables à la participation (ex. agriculture, navettage, barrière 
de langue, risque de conflit d’intérêts) . Cependant, en d’autres occasions par contre, 
des rencontres de suivis individuels peuvent précéder ou faire suite aux rencontres de 
groupe, selon le plan d’intervention personnalisé. 

De plus, il est important de tenir compte de différents facteurs organisationnels qui 
peuvent venir freiner l’accessibilité au groupe. À cet effet, certains accommodements 
(p. ex. : intervention à distance par visioconférence) peuvent être accessibles selon les 
modalités d’intervention déterminées par chaque organisme. 
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	 4. 3. 5.	 STRUCTURE DES PROGRAMMES DE RESPONSABILISATION

3.	 Certains organismes offrent également des services aux femmes auteures de VCF et aux adolescents.

Dans la prochaine section, nous verrons quels sont les critères d’admissibilité, et ce, 
sans oublier ceux d’exclusion. 

Nous rappellerons aussi les objectifs poursuivis tout au long de la démarche dans 
laquelle se sera engagée la personne auteure de VCF. Nous aborderons aussi la qua-
lité de l’accueil des participants et la gestion de la liste d’attente. Nous présenterons 
ensuite les caractéristiques de la durée de la démarche de responsabilisation et de 
son processus. Puis, nous examinerons en quoi consiste l’évaluation continue et pré-
senterons le service de suivi post-intervention. Nous terminerons enfin avec un survol 
des thématiques jugées incontournables. 

	 4. 3. 5. 1.	 Critères d’admissibilité

Bien qu’en raison du fait que nos organismes sont autonomes et peuvent, à ce titre, 
établir leurs propres critères d’admission, la majorité des critères de refus sont en lien 
avec une responsabilisation ou une motivation au changement insuffisante pour en-
tamer un processus. Nos organismes n’ont donc pas l’obligation de prendre en charge 
le suivi des auteurs de VCF qui ne se responsabilisent pas du tout ou qui n’ont pas de 
motivation à changer, et ce, même si leur démarche provient d’une ordonnance de 
la Cour. 

De plus, les organismes se réservent le droit d’interrompre ou de mettre fin à la dé-
marche d’un participant qui ne respecte pas ses engagements entendus et signés. 

Ainsi, pour un auteur de VCF qui ne présente pas la motivation ou un niveau minimum 
de reconnaissance de sa problématique, il se peut que l’organisme lui refuse momen-
tanément l’admission. 

À titre d’exemple, voici une liste des critères habituels d’admissibilité aux services suivis 
de quelques critères d’exclusion :

	3 Être âgé de 18 ans ou plus et s’identifier comme homme3.; 
	3 Exercer des comportements violents ou de contrôle dans un contexte conjugal 

ou familial;
	3 Reconnaître un minimum de responsabilité dans sa situation de violence, ou, à 

tout le moins, reconnaître que sa situation est problématique et nécessite des 
changements; 

	3 Démontrer de l’ouverture à se remettre en question et à modifier ses compor-
tements. 
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	 4. 3. 5. 2.	 Critères d’exclusion

	3 Ne démontrer aucune ouverture à l’intervention, aucune reconnaissance de 
ses comportements et aucun intérêt à entamer une démarche de responsa-
bilisation. 

	3 Présenter une problématique de violence sexuelle telle que l’inceste ou la vio-
lence sexuelle sur mineures : ces troubles sexuels sont très complexes et de-
mandent des interventions spécifiques et spécialisées. 

	3 Manifester un problème de dépendance ou de toxicomanie qui entrave le 
fonctionnement en groupe ou compromet la participation au suivi.

	3 Présenter une condition de santé empêchant une participation adéquate au 
groupe ou au suivi. Par exemple : trouble de santé mentale non traité ou non 
stabilisé, déficience intellectuelle, trouble cognitif, etc. 

Il est à noter que, dans la mesure du possible, toute exclusion sera accompagnée d’une 
référence personnalisée  vers un service plus adapté à la situation du participant, 
afin de s’assurer que celui-ci ne soit pas laissé sans soutien en lien avec le motif de 
consultation ou les besoins observés. 

	 4. 3. 5. 3.	 Objectifs poursuivis tout au long de la démarche

Les programmes ont pour objectifs d’amener le participant à :

	3 Identifier les comportements et les 
formes de violence utilisées; 

	3 Cesser toutes formes de violence et 
faire un choix durable de non-vio-
lence; 

	3 Augmenter la responsabilisation 
telle que définie précédemment; 

	3 Reconnaître les conséquences des 
comportements violents sur les 
autres et sur soi; 

	3 Développer l’empathie; 
	3 Susciter la motivation au change-

ment; 
	3 Favoriser l’identification et l’expres-

sion des émotions sans violence; 
	3 Développer des habiletés de ges-

tion des émotions; 

	3 Définir des objectifs précis et réalistes; 
	3 Favoriser l’adhésion à la démarche; 
	3 Mettre en place un filet de sécurité; 
	3 Explorer de nouveaux modes de com-

munication; 
	3 Développer une valorisation des rela-

tions saines et égalitaires; 
	3 Renforcer l’autonomie inidividuelle;
	3 Mettre en place une stratégie à long 

terme pour prévenir la récidive et évi-
ter de retomber dans le cycle de la 
violence; 

	3 Favoriser le maintien des acquis. 
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	 4. 3. 5. 4.	 L’accueil des participants

L’accueil du participant est un élément primordial dans la création du lien de confiance 
afin de clarifier la demande d’aide, les besoins, les perceptions sur la situation, l’ins-
tauration du cadre d’intervention et favoriser la persévérance et l’engagement dans 
la démarche. Puisque les hommes hésitent en général à utiliser les services psycho-
sociaux en particulier, l’accueil constitue la fondation permettant d’installer un climat 
de confiance et d’ouverture : il en va de la sécurité des proches. En effet, un lien de 
confiance développé favorise le dévoilement de situations potentiellement dange-
reuses. De même, la qualité de l’alliance thérapeutique est le meilleur indice de réus-
site de la démarche et c’est aussi le meilleur facteur de persévérance au sein d’un 
programme (Taft et Murphy, 2007) . 

L’emploi d’un ton empathique envers le participant conjugué à des propos directs et 
sans détours en regard du caractère inacceptable de la violence ou de ses actions 
constitue aussi un moyen de cultiver le lien thérapeutique. 

Le processus d’accueil et d’analyse sert à estimer la motivation au changement. Il doit 
aussi favoriser la réappropriation de la demande d’aide. Pour ce faire, on discutera 
notamment des impacts négatifs de la violence, tout en suscitant l’espoir d’y remédier 
et en offrant un accompagnement bienveillant dans le changement. 

Les rencontres d’accueil permettent de documenter les facteurs de risque ainsi que 
les facteurs de protection, spécifiques à chaque personne. On documente ainsi les 
gestes de violence et les comportements de contrôle, de même que plusieurs autres 
variables d’influence sur la problématique de l’auteur de VCF. 

Le processus d’accueil et d’évaluation peut varier selon la situation du participant. 
Plusieurs facteurs peuvent influencer la durée du processus d’accueil. Bien souvent, les 
auteurs de violence reconnaissent mal les impacts immédiats et à long terme de leur 
violence, de même que ceux chez les victimes et les proches. Ce manque de reconnais-
sance peut prendre son origine, notamment, dans le vécu éducatif, développemental 
ou familial des usagers. Les entrevues d’accueil doivent permettre l’exploration de 
ces enjeux afin de favoriser la reconnaissance du problème. Enfin, un grand nombre 
de personnes sont dans le déni ou la minimisation de la violence, entre autres parce 
qu’elles ne considèrent pas leurs comportements comme étant abusifs (ex. : « ce n’est 
pas de la violence, j’ai juste crié! ») et qu’elles craignent d’apparaître comme de mau-
vaises personnes. La stigmatisation associée aux stéréotypes en violence conjugale 
représente un frein important à la demande d’aide dans les organismes membres. On 
observe que le dévoilement des actes et des formes de violences est souvent progressif. 
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Dans la mesure où le processus d’accueil permet minimalement d’observer une re-
connaissance du problème et une volonté de changement, les plans d’intervention 
doivent s’appuyer sur la zone commune négociée entre les objectifs de la personne 
et ceux inhérents à la mission des organismes. 

Lors de la dernière rencontre d’accueil, un contrat d’engagement est signé avec le 
participant. Les objectifs de ce contrat sont :

	3 Favoriser l’implication active du 
participant; 

	3 Réviser ses objectifs personnels; 
	3 Comprendre les objectifs de la dé-

marche individuelle ou de groupe; 
	3 Comprendre le fonctionnement 
des rencontres individuelles ou 
de groupe; 

	3 S’engager à respecter les condi-
tions de la démarche; 

	3 Respecter son engagement financier, 
s’il y a lieu; 

	3 Connaître le nombre d’absences to-
léré ainsi que le moyen d’en aviser 
l’intervenant; 

	3 Comprendre la notion de confiden-
tialité et les implications associées à 
sa levée; 

	3 Mettre en place les mesures qui seront 
prises advenant le non-respect d’une 
ou plusieurs de ces règles. 

Afin que la fréquentation de nos services ne soit jamais instrumentalisée par l’auteur 
de VCF lui-même ou par un tiers (avocat, juge ou agent de libération conditionnelle), 
il est très important de prendre le temps de bien expliquer ou de mentionner, lors de 
la signature du contrat d’engagement, que nous ne produirons aucun rapport ou té-
moignage pouvant influencer la nature et le degré de la sentence ou des conditions 
de libération conditionnelle. Le fait d’expliquer clairement au participant notre rôle, 
voué à l’accompagnement, permettra que ses attentes soient réalistes. 
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	 4. 3. 5. 5.	 Gestion des délais d’attente

Lorsqu’il y a une période d’attente de plusieurs semaines avant l’intégration d’un par-
ticipant dans sa démarche de responsabilisation, l’organisme met en place des stra-
tégies pour garder le contact avec le participant afin de diminuer les risques que la 
motivation s’effrite, gérer les situations de crises (s’il y a lieu) et réévaluer le risque au 
besoin. La mise en place de ces stratégies a pour objectifs de :

	3 Maintenir et renforcer la motivation du participant; 
	3 Favoriser la responsabilisation; 
	3 Stabiliser l’état de vulnérabilité; 
	3 Évaluer la capacité d’utiliser le temps d’arrêt. 

L’accès aux services, que ce soit pour une première rencontre d’accueil ou un éven-
tuel suivi, sera effectué selon l’appréciation des facteurs de risque et de protection 
identifiables. 

	 4. 3. 5. 6.	 Durée de la démarche de responsabilisation

Parmi les constats documentés en matière de changement de comportement, il en 
ressort qu’une intervention à moyen et long terme devrait être privilégiée (Hamel et Ennis, 

2022) . La durée de l’intervention devrait varier en fonction du stade de changement dans 
lequel se trouve chaque personne au moment de son accueil, ainsi que des objectifs 
et des facteurs de risque présents.

Puisque les apprentissages exigent du temps et des occasions de mise en pratique, les 
rencontres devraient être espacées de manière à favoriser non seulement l’acquisition 
de nouvelles habiletés, mais aussi leur intégration et leur maintien dans le temps. Selon 

Léveillé et al. (2021), certaines personnes auraient plus de difficulté à changer certaines de 
leurs caractéristiques, comme l’impulsivité, par exemple, car elles seraient davantage 
liées à leur tempérament. Ces particularités nécessitent souvent un accompagnement 
à plus long terme. 

Par ailleurs, certaines périodes de crise, comme les séparations ou les réorganisations 
familiales, peuvent s’étirer sur plusieurs mois. Turcotte (2012) souligne que la responsa-
bilisation est un processus graduel, qui se développe notamment par l’observation de 
soi et des autres dans un contexte de groupe.

Les observations formulées par les pairs permettent aux participants de prendre 
conscience de la problématique et de reconnaître les bénéfices liés à l’adoption de 
nouvelles attitudes et de comportements plus respectueux.
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	 4. 3. 5. 7.	 Les principes de la démarche de responsabilisation

La démarche de responsabilisation mise en œuvre par les organismes membres d’À 
cœur d’homme vise à amener les auteurs de violence conjugale à reconnaître leurs 
comportements, à en comprendre les causes et les conséquences, puis à s’engager 
activement dans un processus de changement.

Les intervenants accompagnent les participants dans une exploration structurée des 
faits, pensées, intentions, besoins, représentations et conséquences de leurs actes. 
Cette démarche intègre aussi l’analyse des enjeux personnels, relationnels, sociaux 
et culturels, qu’ils soient ponctuels ou persistants.

En parallèle, une vigilance constante est exercée quant aux facteurs de risque liés à 
la perpétration de violence ou d’homicide conjugal, assurant une intervention sécu-
ritaire et préventive.

Les intervenants encouragent l’expression émotionnelle ou, lorsque nécessaire, aident 
à contenir les affects dans un cadre sécuritaire. Ils repèrent activement les distorsions 
cognitives, attentes irréalistes, injonctions, préjugés et attributions erronées, ainsi que 
les mécanismes de déresponsabilisation, de justification ou de victimisation.

Tout au long du parcours, les comportements inappropriés sont identifiés, et les par-
ticipants sont soutenus dans le développement de stratégies relationnelles saines et 
non violentes.

La confrontation empathique constitue le cœur de l’intervention. Cette approche, à 
la fois ferme et respectueuse, vise à déconstruire les justifications liées à la violence, à 
favoriser la prise de conscience et à stimuler un engagement sincère au changement. 
Elle est au centre des pratiques cliniques et des formations continues offertes dans 
le réseau.
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	 4. 3. 5. 8.	 Évaluation continue

Comme mentionné précédemment, le parcours des participants inscrits dans une 
démarche de responsabilisation est évalué de manière dynamique par les interve-
nants du réseau À cœur d’homme tout au long du processus d’accompagnement. Ces 
évaluations prennent des formes variées : parfois formelles, comme lors du bilan de 
mi-parcours ou du bilan de fin de démarche; parfois informelles, à travers les obser-
vations cliniques, impressions professionnelles ou notes de suivi.

Ce processus d’évaluation constante est essentiel à l’efficacité de l’intervention. Il per-
met notamment — sans s’y limiter — de : 

	3 Faire état du progrès observé; 
	3 Proposer les ajustements requis le cas échéant; 
	3 Adapter les interventions selon les facteurs de risque en présence et monitorer 

le risque en continu; 
	3 Souligner les points tournants et les forces; 
	3 Souligner les éléments sur lesquels le participant doit demeurer vigilant; 
	3 Favoriser le maintien des acquis. 

Voici, à titre d’exemple, quelques indicateurs permettant d’identifier dans quelle me-
sure la démarche aura permis à la personne de mettre fin à son usage de la violence 
(Roy, Brodeur et al., 2022) . 

INDICATEURS SUR LE PLAN DES DISPOSITIONS ET DES ATTITUDES

1) � Le participant identifie les comportements violents adoptés et s’en reconnaît 
responsable. 

	3 Il ressent et exprime des sentiments de honte et de culpabilité; 
	3 Il reconnaît les conséquences qu’ont eues ses comportements violents, notam-

ment sur la victime et les enfants;
	3 Il s’exprime au « je » et adopte un langage indiquant moins de mécanismes de 

défense; 
	3 Il élabore de façon constructive des alternatives à la violence qu’il consent à 

utiliser; 
	3 Il parle de ses récidives et n’a plus recours à la justification pour les expliquer. 



494. Approche et philosophie d’intervention • 4.3. L’INTERVENTION PSYCHOSOCIALE • 4.3.5. STRUCTURE DES PROGRAMMES DE 
RESPONSABILISATION • 4.3.5.8 ÉVALUATION CONTINUE

2)  Le participant démontre une meilleure capacité d’introspection. 

	3 Il démontre une meilleure connaissance de lui-même et de sa dynamique per-
sonnelle; 

	3 Il comprend mieux ses intentions et ses motivations à faire usage de violence; 
	3 Il est capable d’identifier ses signes précurseurs de violence ainsi que ses fac-

teurs de risque et en tient compte dans ses choix; 
	3 Il fait preuve d’humilité et se montre ouvert aux critiques constructives. 

3)  Le participant démontre une plus grande ouverture à recevoir de l’aide. 

	3 Il démontre qu’il utilise l’aide disponible de façon honnête et efficace; 
	3 Il participe activement pendant les rencontres et se montre engagé dans sa 

démarche (assiduité, présence, collaboration, etc.); 
	3 Il utilise des réseaux informels positifs d’aide et de soutien. 

4)  Le participant fait preuve d’empathie envers les autres. 

	3 Il se met à la place de l’autre et fait preuve d’ouverture; 
	3 Il accepte de voir les choses autrement, fait davantage de nuances et valide 

ses perceptions; 
	3 Il tient compte du vécu et du point de vue de l’autre dans ses choix. 

5)  Le participant démontre de l’autonomie dans sa démarche. 

	3 Il est en mesure de décrire concrètement les situations vécues et ce qu’il a mis 
en place pour maintenir ses choix de nonviolence; 

	3 Il peut identifier d’avance ses situations à risque et fait preuve de proactivité; 
	3 Il est capable d’anticiper les conséquences de ses actes avant d’agir (préven-

tion) . 

6)  Le participant adopte la non-violence comme mode de vie. 

Roy, Brodeur et leurs collaborateurs (2022) et d’autres chercheurs disent que : 

« Pour certains auteurs, ces changements dispositionnels et attitudinaux s’inscrivent 
dans les valeurs et la non-violence devient chez eux une façon d’être. Certains de-
viennent des « ambassadeurs » de non-violence : ils affirment le caractère inacceptable 
de toute forme de violence et la condamnent. » (Roy, Brodeur et al., 2022) 
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INDICATEURS SUR LE PLAN DES COMPORTEMENTS

1) � Le participant adopte des stratégies préventives adaptées à ses propres signes 
précurseurs et à ses facteurs de risque. 

	3 Il utilise adéquatement le temps d’arrêt lorsqu’il en ressent le besoin; 
	3 Il utilise des moyens adéquats et des stratégies alternatives pour gérer sans 

violence ses émotions ou son impulsivité; 
	3 Il applique des stratégies quotidiennes pour éviter de retomber dans le cycle 

de la violence. 
 « Des changements dans les comportements témoignent aussi d’une responsabili-
sation accomplie. Pour les intervenantes et intervenants, un auteur de violence qui 
se responsabilise est en mesure d’adopter des stratégies préventives qui tiennent 
compte de ses signes précurseurs et de ses facteurs de risque. On passe ainsi de 
la connaissance de ces stratégies à leur application dans la vie quotidienne. » (Roy, 
Brodeur et al., 2022) 

2) � Le participant démontre qu’il adhère à son choix de non-violence et adopte  
des comportements non violents. 

	3 Il décrit de manière concrète des situations dans lesquelles il a fait son choix  
de nonviolence, en précisant les moyens qu’il a mis en œuvre pour y parvenir. 

	3 Il est attendu que la majorité de ces choix soient le fruit de sa propre démarche 
de responsabilisation, et non être attribuable à des facteurs externes, tels que 
l’intervention de l’entourage ou des circonstances favorables.

3)  Le participant exprime et s’approprie ses émotions. 

	3 Il identifie un plus grand répertoire d’émotions et prend des moyens sains pour 
les vivre; 

	3 Il identifie mieux ses besoins et utilise des moyens non violents pour les combler. 

4) � Le participant développe ses habiletés de communication et ses aptitudes de 
résolution de conflits. 

	3 Il exprime ses frustrations et ses émotions sans violence; 
	3 Il est capable de s’affirmer sainement et évite l’accumulation; 
	3 Il se montre ouvert à l’autre et écoute l’autre quand elle parle; 
	3 Il est capable de faire des compromis et collabore activement à la recherche 

de solutions communes (mode gagnant-gagnant) . 
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En résumé :

 « Ces différents indicateurs de responsabilisation peuvent être observés 
dans des contacts individuels ou dans les rencontres de groupe, et à dif-
férents moments du processus de responsabilisation. Il arrive aussi parfois 
que les proches des auteurs de violence témoignent aux intervenantes 
et intervenants de ces changements. » (Roy, Brodeur et al., 2022) 

	 4. 3. 5. 9.	 Post-intervention

L’organisme offre, dans la mesure du possible, un suivi post-intervention afin d’évaluer 
le maintien des acquis. Par exemple, des rencontres individuelles ponctuelles, des 
groupes d’approfondissement ou de consolidation des acquis sont offerts selon les 
programmes et les ressources locales disponibles. Les rappels systématiques (après 1 
mois, 6 mois, 1 an, par exemple) sont aussi un bon moyen de garder le contact avec le 
participant et d’évaluer par le fait même si ses acquis se maintiennent. 

Les suivis post-interventions permettent non seulement de vérifier ou d’actualiser le 
maintien des acquis, mais aussi de valoriser la formulation de nouvelles demandes 
d’aides. Les changements de comportement en matière de violence conjugale vers 
une conduite pacifique relèvent d’un processus continu, relatif au degré de chronicité 
de la problématique. 
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	 4.3.5.10.	 Thématiques incontournables

Elmquist et al. (2014) recommandent que les programmes portent une grande attention 
aux habiletés de régulation émotionnelle, de gestion de l’impulsivité et à la capacité 
d’expression de soi. Par conséquent, les intervenants doivent s’assurer que ces dimen-
sions de base soient abordées, sans ordre d’importance, pendant la démarche de 
chaque participant. Voici ces dimensions de base :

	• Le Temps d’arrêt	
Le Temps d’arrêt est un outil clinique de base enseigné dès le début de la démarche 
afin d’aider le participant à se sortir du cycle de la violence avant d’agir avec 
violence. Il s’agit d’une stratégie simple et concrète à appliquer en situation de 
tension ou de conflit, qui permet de prévenir le passage à l’acte.

Le temps d’arrêt comprend plusieurs étapes clés :

1.	 Reconnaître les signes précurseurs (physiques, émotionnels ou cognitifs) 
annonciateurs de violence ou de prise de contrôle

2.	 Annoncer clairement son intention de se retirer, sans menace ni agressivité;
3.	 S’éloigner de la situation de manière sécuritaire
4.	 Prendre un moment pour se calmer physiquement et mentalement;
5.	 Réfléchir à la situation, à ses déclencheurs et à ses responsabilités;
6.	 Préparer un retour constructif à l’échange;
7.	 Revenir vers l’autre personne pour reprendre le dialogue et chercher une solution 

commune.

Cet outil favorise l’autocontrôle, la responsabilisation et la mise en place de 
comportements relationnels sains, en plus d’être un point d’ancrage pour d’autres 
stratégies d’intervention.

	• La communication non violente	
La communication non violente (CNV) est un processus de communication 
développé par le psychologue américain Marshall Rosenberg (2003) . Son objectif 
est de favoriser des échanges respectueux, empathiques et authentiques entre les 
individus, en évitant les comportements et les discours qui pourraient conduire à 
des conflits ou des tensions. Intégrée à la démarche de responsabilisation, la CNV 
constitue une alternative concrète à la violence verbale ou physique, et contribue 
à développer des compétences relationnelles durables.

	• La résolution de conflit	
La résolution de conflit est le processus par lequel les parties impliquées dans un 
différend parviennent à une entente ou à un compromis pour résoudre leur désaccord 
de manière pacifique et constructive. Dans le cadre de la responsabilisation, 
développer des habiletés en résolution de conflit permet au participant d’éviter de 
tenter de régler ses différends avec la violence et de favoriser des interactions saines 
et équitables, tant dans la vie conjugale que dans d’autres sphères relationnelles.
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	• Les formes et manifestations des comportements violents et de contrôle
La violence peut se manifester par de nombreuses formes, que ce soit physique,  
psychologique, verbale, sexuelle, économique, sociale ou par des formes plus 
subtiles de coercition, de contrôle et de manipulation. Cette thématique vise à aider 
le participant à reconnaître l’ensemble des formes de violence qu’il a pu exercer, 
même celles qu’il pourrait lui sembler banales ou sans conséquence. 

La prise de conscience de ces manifestations variées est une étape essentielle du 
processus de responsabilisation, car elle permet de mieux comprendre l’impact 
global de la violence sur la victime et de briser les mécanismes de justification ou 
de minimisation.

	• Les conséquences  et impacts de la violence  sur les victimes, les témoins et soi-
même
Ce thème vise à faire réfléchir le participant aux répercussions concrètes de ses 
gestes violents, en le sensibilisant à l’ensemble des conséquences — émotionnelles, 
psychologiques, relationnelles, sociales, etc. sur l’ensemble des personnes impliquées, 
y compris lui-même. L’exploration de ces conséquences constitue un levier important 
dans le processus de responsabilisation, en contribuant à briser les mécanismes 
de minimisation, de justification ou de déni. Elle favorise également une prise de 
conscience nécessaire à l’adoption du choix de la nonviolence comme mode de 
vie et permet le développement de l’empathie.

	• La régulation des émotions	
La régulation des émotions fait référence à la capacité d’une personne à reconnaître, 
à comprendre et gérer ses propres émotions de manière adaptative et constructive. 
Cette compétence est essentielle pour maintenir un bien-être émotionnel et interagir 
efficacement avec les autres. Si la dysrégulation émotionnelle constitue un facteur 
de risque documenté, le simple fait d’améliorer sa capacité à gérer ses émotions peut 
faciliter le choix de non-violence. Une meilleure régulation émotionnelle favorise 
donc le processus de responsabilisation, puisque l’auteur devient plus autonome 
dans l’utilisation de moyens alternatifs non violents. 

	• Le cycle de la violence
Ce thème a pour objectif d’enseigner au participant le cycle — ou la spirale — de 
la VCF, en détaillant les différentes phases qui le composent (tension, agression, 
justification, réconciliation) et en mettant en lumière les dynamiques qui favorisent 
sa répétition.
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	• L’identification des déclencheurs  des gestes violents et des situations à risque
L’identification des déclencheurs liés aux gestes violents et aux situations à risque 
constitue une composante essentielle du cheminement du participant vers la 
nonviolence. Le participant est amené à mieux reconnaître les contextes, stimuli, 
émotions ou pensées qui précèdent généralement ses agirs violents.  Ce travail 
favorise l’autocontrôle, la responsabilisation et l’engagement dans une démarche 
durable de changement.

	• Comprendre et déconstruire les distorsions cognitives
Ce thème a pour objectif d’expliquer ce que sont les distorsions cognitives et de 
mettre en lumière leur influence sur l’adoption de comportements violents. À travers 
l’analyse de sa chaîne comportementale (le processus de l’action humaine), le 
participant apprend à :

	3 Identifier les éléments déclencheurs d’une situation,
	3 Repérer les pensées automatiques qui en découlent,
	3 Reconnaître les distorsions cognitives associées,
	3 Nommer les émotions générées,
	3 Comprendre comment ce processus influence ses choix comportementaux.

Cette thématique permet au participant de déconstruire des croyances erronées et 
des stéréotypes, tout en développant des compétences pour valider ses perceptions 
et adopter une lecture plus nuancée des situations relationnelles.

	• Croyances, valeurs et mythes favorisant l’usage de la violence et du contrôle
Ce thème aborde les croyances, valeurs et mythes qui peuvent légitimer ou minimiser 
la violence, telles que le sexisme, certaines conceptions rigides de la masculinité, ou 
encore la croyance que la conjointe doit obéissance. L’objectif est de confronter ces 
idées et de les déconstruire, car elles entretiennent la justification des comportements 
violents et freinent le processus de responsabilisation.

	• Valorisation et éducation aux relations égalitaires et à la nonviolence
La promotion des relations égalitaires constitue un levier essentiel de prévention 
de la violence conjugale. Dans sa démarche de changement, le participant est 
invité à choisir la nonviolence comme principe de vie et à adopter des attitudes et 
comportements respectueux de l’autre.

Chaque organisme du réseau adapte ses interventions selon les réalités de sa région, 
en utilisant des outils créatifs et des ateliers personnalisés. L’essentiel demeure que les 
séances permettent de véritables prises de conscience et soutiennent l’engagement 
vers un changement durable.
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	 5. 1.	 FORMATION
	 5. 1. 1.	 PROFIL DES INTERVENANTS

Les intervenants œuvrant au sein du réseau À cœur d’homme possèdent une formation 
professionnelle pertinente dans le domaine de l’intervention psychosociale. Leur par-
cours inclut notamment : une technique en criminologie (intervention en délinquance), 
en travail social ou en éducation spécialisée; un baccalauréat ou une maîtrise en 
criminologie, en travail social ou en psychoéducation; ou encore une expérience pro-
fessionnelle jugée équivalente, acquise dans des contextes d’intervention similaires.

	 5. 1. 2.	 FORMATION CONTINUE

En raison de l’évolution constante du champ d’études de l’intervention psychosociale 
ainsi que des pratiques en intervention, les intervenants suivent régulièrement des 
formations de perfectionnement et ils participent à divers colloques et conférences. 
Ainsi, ils demeurent toujours à l’affût des nouvelles percées scientifiques dans le but 
d’élargir leurs connaissances portant sur la relation d’aide auprès des hommes. Les 
formations continues considérées « de base » sont :

	3 L’intervention auprès des hommes; 
	3 La formation de base d’intervention en violence conjugale; 
	3 L’appréciation du risque d’homicide conjugal; 
	3 L’intervention auprès de la personne suicidaire à l’aide de bonnes pratiques; 
	3 La gestion de la confidentialité, de la déontologie et de l’éthique en intervention; 
	3 Le processus judiciaire au criminel et le processus en vertu de la Loi sur la pro-

tection de la jeunesse. 

	 5. 1. 3.	 COMMUNAUTÉ DE PRATIQUE

La communauté de pratique développée par l’Association se veut un lieu de partage et 
de rassemblement pour les membres, tant pour les directions que pour les intervenants. 

Nous souhaitons que chaque membre puisse bénéficier du soutien et de l’expertise de 
ses collègues, et qu’il ait un accès facile et continu à une vaste et pertinente gamme 
d’outils, de formations et de publications. Bien que notre communauté soit chapeau-
tée par la permanence de l’Association, il appartient aux membres d’y apporter leur 
contribution à la hauteur de ce qu’ils souhaitent que cette même communauté leur re-
donne. C’est en travaillant ensemble qu’il sera possible de la garder active et engagée. 
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	 5. 1. 4.	 SUPERVISION CLINIQUE

Un soutien clinique permet d’encadrer l’équipe d’intervenants et de leur transmettre 
la philosophie, les principes directeurs et l’approche d’intervention. 

La supervision clinique vise principalement à procéder à des analyses de cas et à 
discuter en équipe de différentes pistes d’intervention. Cela permet également aux 
intervenants de se questionner sur leurs interventions, de faire un partage de connais-
sances et de discuter de leurs diverses techniques d’animation de groupe. La super-
vision clinique peut être assurée à l’interne par une coordination ou une direction 
clinique, ou à l’externe par un superviseur clinique. La coordination au soutien clinique 
de la permanence d’À cœur d’homme peut également assurer ce rôle à la demande 
de l’organisme membre. 

	 5. 2.	 RECHERCHE
La recherche est au cœur des priorités pour l’association À cœur d’homme. Pour nous, il 
est essentiel de la soutenir et d’en être partie prenante. La recherche permet de mettre 
à jour notre expertise et contribue à démontrer empiriquement qu’intervenir auprès 
des hommes auteurs dans une perspective d’intervention psychosociale est un moyen 
efficace et essentiel pour lutter contre les violences conjugales et familiales. Elle permet 
aussi de diffuser nos connaissances à l’international et d’appuyer nos interventions sur 
des données probantes qui mettent de l’avant notre crédibilité en tant qu’Association. 

C’est dans cet ordre d’idées que l’Association pilote son propre comité de recherche. 
Les objectifs en sont d’assurer le suivi des projets de recherche auxquels participent 
l’Association et ses membres, d’évaluer les possibilités de nouveaux projets de re-
cherche, de s’assurer de la diffusion des résultats aux membres de l’association et de 
répondre aux besoins ponctuels sollicités par le milieu en lien avec différents sujets de 
recherche. Le suivi des activités de ce comité est mis à jour annuellement dans notre 
rapport d’activités. 

L’Association est également un membre actif des groupes Recherches appliquées et 
interdisciplinaires sur les violences (RAIV) et du Centre de recherche interdisciplinaire 
sur les problèmes conjugaux et sexuels (CRIPCAS) . Avec ces groupes, nous collaborons 
étroitement à différents projets de recherche d’envergure, dont le projet RETRANCHE 
la violence – Sortir des violences intimes, familiales et structurelles à l’ère postpandé-
mique : des pratiques et politiques ancrées dans l’expérience des personnes concer-
nées et le projet Une étude collaborative sur la violence conjugale :un portrait de la 
diversité des hommes en recherche d’aide. Les projets de recherche auxquels nous 
participons nous permettent d’asseoir notre pratique sur des données probantes et 
de consigner toute l’étendue de notre savoir-faire, dont est issu, entre autres, ce cadre 
de référence. 
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Engagement, voilà un mot clé, qui caractérise l’association À cœur d’homme. Un enga-
gement historique, politique, social et militant dans la lutte aux violences conjugales 
et familiales depuis plus de 35 ans. L’humanisme, l’entraide, la rigueur et la responsa-
bilisation sont quelques-unes des valeurs sur lesquelles s’appuie cet engagement. 

Par ce Cadre de référence, nous affirmons que l’intervention auprès des hommes 
auteurs de violence conjugale et familiale requiert une expertise à part entière. Elle 
demande, par sa complexité et sa sensibilité, d’être conduite avec des aptitudes par-
ticulières et spécifiques. Nous croyons en une intervention globale et humaniste, en 
complémentarité des différentes mesures de contrôle et de contraintes sociales pré-
vues pour encadrer les auteurs de VCF. En mettant de l’avant la notion de responsabilité 
pleine et entière de l’auteur de VCF et en croyant ainsi en sa capacité de faire des 
choix différents, nous demeurons convaincus qu’il est possible pour toute personne 
qui le décide d’éliminer totalement les comportements violents de sa vie. Pour faire 
un parallèle, nous pouvons voir cette intervention comme un enseignement alors que 
l’apprentissage est propre au participant lui-même. 

Ce Cadre de référence tel que proposé, est autre chose qu’un recueil de directives. 
C’est la consignation en mots de notre identité et de notre expertise. On y retrouve, 
au fil des pages, les jalons de ce qu’on s’évertue à construire, à promouvoir et à faire 
reconnaître depuis plus de 35 ans. Puisque chaque nouveau participant est unique, 
son histoire est un cas d’espèce, notre intervention n’est jamais totalement la même; 
elle nous confronte continuellement au changement de paradigme et à l’adapta-
tion. Les situations complexes auxquelles nous sommes régulièrement exposés nous 
montrent à l’évidence que rien n’est tout noir ou tout blanc. C’est pourquoi la nuance 
est toujours de mise. Et cette nuance est justement l’espace que peut investir chaque 
membre de l’Association, tant en intervention que dans ses espaces de concertation 
ou de représentation. 

À la lumière de ce qui a été dit précédemment, nous affirmons que ce document n’est en 
rien statique, mais qu’il demeurera évolutif, s’appuyant sur les résultats des recherches 
autant que sur les pratiques probantes que nous entreprendrons ensemble, afin de 
continuer à nous améliorer. 

C’est maintenant au tour de chaque membre de l’Association d’utiliser ce Cadre en 
lui donnant sa couleur locale et unique, tout comme le sont chaque intervention que 
nous faisons et chaque individu que nous rencontrons. 
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